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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le présent projet de loi vise à rééquilibrer et pérenniser le modèle 
français de retraites par répartition fondé sur la solidarité. Cette solidarité 
est au cœur de notre pacte républicain et elle s’exprime aussi bien entre 
actifs et retraités qu’entre personnes d’une même génération, pour tenir 
compte des aléas de la vie.  

Seules des mesures ambitieuses, adaptées à l’évolution de notre société 
et à l’allongement de l’espérance de vie des Français, sont susceptibles de 
financer durablement les retraites des générations actuelles et futures. La 
sauvegarde du système par répartition implique de trouver les moyens 
d’équilibrer les régimes dès que possible : le maintien durable d’un déficit 
est contradictoire avec la notion même de régime de retraites par 
répartition. 

Face à l’allongement de l’espérance de vie et au départ à la retraite des 
générations nombreuses d’après guerre, notre système de retraite est 
aujourd’hui menacé. Alors qu’on compte aujourd’hui 1,7 cotisant pour un 
retraité, ce ratio atteindra 1,5 dès 2020. Dès aujourd’hui, nous ne sommes 
plus capables d’assurer le paiement des pensions des 15,5 millions de 
retraités sans recourir à l’emprunt.  

Sous l’effet de la crise économique, la branche vieillesse de la sécurité 
sociale a été confrontée plus rapidement que prévu aux déficits évalués par 
le Conseil d’orientation des retraites (COR) en 2007. Le besoin de 
financement annuel de l’ensemble des régimes de retraites atteindra ainsi 
42,3 milliards d’euros en 2018 selon le COR. Cette situation impose 
aujourd’hui de prendre de nouvelles mesures pour atteindre l’équilibre et 
cesser de faire peser les charges de cet endettement sur les générations 
futures. 

Pour rééquilibrer les régimes de retraite, le Gouvernement a 
résolument exclu toute baisse des pensions pour ne pas remettre en cause le 
rôle protecteur de la retraite. 

La réponse à cette situation doit être en premier lieu d’ordre 
démographique. L’espérance de vie a augmenté de 6,3 ans depuis 1982. 
Confrontés à la même situation, de nombreux pays ont relevé l’âge de 
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départ à la retraite. En Allemagne, au Danemark, en Espagne ou encore aux 
Pays-Bas, il s’élève à soixante-cinq ans et il sera bientôt fixé à 
soixante-sept ans au terme d’une augmentation progressive. Si nous 
refusons de diminuer le niveau des retraites, nous devons, à notre tour, 
emprunter la voie suivie par tous les grands pays européens et allonger la 
durée d’activité des Français. 

Dans cette optique, le Gouvernement propose une réforme responsable 
et juste, construite autour de quatre orientations : 

– augmenter la durée d’activité de manière progressive et juste ; 

– renforcer l’équité du système de retraites ; 

– améliorer les mécanismes de solidarité ; 

– renforcer la compréhension par les Français des règles de la retraite. 

Première orientation : augmenter la durée d’activité de manière 
progressive et juste en répartissant équitablement l’effort entre les 
assurés.  

L’augmentation de la durée d’activité pour tous les assurés, quel que 
soit leur régime, constitue le cœur de cette réforme. L’âge légal de départ à 
la retraite sera donc porté progressivement à soixante-deux ans en 2018, à 
raison de quatre mois par génération. La progressivité de la réforme 
permettra de ne pas bouleverser les projets de vie des Français qui sont 
aujourd’hui proches de l’âge de la retraite et l’augmentation de l’âge ne 
concernera que les personnes nées après le 1er juillet 1951. Cette réforme 
s’appliquera à tous les Français, qu’ils travaillent dans le secteur privé ou le 
secteur public. Toutes les bornes d’âge dans les fonctions publiques seront 
donc également relevées de deux ans : ainsi, pour les catégories actives 
dont l’âge de départ en retraite est aujourd’hui fixé à cinquante ou 
cinquante-cinq ans, il passera à cinquante-deux ou cinquante-sept ans. Dans 
les régimes spéciaux, le relèvement de l’âge de la retraite ne débutera qu’au 
1er janvier 2017, pour tenir compte du calendrier de la réforme de 2008.  

Cependant, dans un souci d’équité, le départ à la retraite restera 
possible dès soixante ans et sans décote pour les assurés ayant débuté leur 
carrière très jeunes ou qui sont usés par leur travail. 

Ainsi, le dispositif de retraite anticipée pour carrières longues qui a été 
institué par la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites sera 
conservé et même élargi aux salariés qui ont commencé à travailler à 
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dix-sept ans. Les salariés qui ont commencé leur vie professionnelle avant 
dix-huit ans pourront continuer à partir à soixante ans, et même dès 
cinquante-huit ans pour ceux qui ont commencé à travailler à quatorze ou 
quinze ans.  

En complément de ce dispositif, les assurés dont l’état de santé est 
dégradé à la suite d’expositions à des facteurs de pénibilité se voient 
reconnaître un droit nouveau. Ils pourront prendre leur retraite à soixante 
ans et bénéficier d’une retraite à taux plein à cet âge, quel que soit leur 
nombre de trimestres. Ce dispositif de compensation de la pénibilité sera 
complété par un renforcement des mesures de prévention qui pourront être 
développées à partir d’un carnet individuel de santé au travail dans lequel 
seront enregistrées les expositions aux facteurs de pénibilité. 

Enfin, l’effort en faveur de l’emploi des seniors sera poursuivi et 
amplifié. En complément des nombreuses mesures déjà mises en œuvre au 
cours des dernières années, une aide à l’embauche d’un an pour les 
chômeurs de plus de cinquante ans sera créée. Le développement du tutorat 
sera par ailleurs encouragé pour favoriser la transmission des savoirs et 
valoriser la fin de carrière. 

Deuxième orientation : renforcer l’équité du système de retraites. 

Le projet de loi comporte des dispositions qui renforcent le 
rapprochement des règles applicables aux fonctionnaires de celles 
applicables aux salariés du secteur privé. Au-delà du relèvement de l’âge 
qui s’appliquera dans des conditions identiques, le Gouvernement revient 
sur trois différences qui ne sont pas justifiées par des spécificités de la 
fonction publique : 

– le taux de cotisation acquitté par les fonctionnaires pour leur retraite 
(7,85 % aujourd’hui) sera aligné en dix ans sur celui qui s’applique aux 
salariés du secteur privé (10,55 %) ; 

– le dispositif de départ anticipé sans condition d’âge pour les parents 
de trois enfants sera fermé à compter de 2012. Cette fermeture respectera 
les droits acquis : les fonctionnaires parents d’au moins trois enfants au 
1er janvier 2012 pourront continuer de bénéficier de ce dispositif sous 
réserve de remplir la condition de durée de service de quinze ans à cette 
date ; 
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– le minimum garanti applicable dans la fonction publique sera 
désormais soumis à la même condition de durée d’activité que le minimum 
de pension applicable aux salariés du secteur privé.  

Par ailleurs, pour faire participer l’ensemble des assurés à l’effort de 
rééquilibrage des régimes de retraite, le Gouvernement proposera dans les 
prochaines lois de finances et de financement de la sécurité sociale des 
mesures de recettes à hauteur de 3,7 milliards d’euros en 2011. Ces 
mesures concerneront plus spécifiquement les hauts revenus (majoration de 
la tranche la plus élevée de l’impôt sur le revenu, renforcement de la 
taxation des stock options et des retraites chapeaux), les revenus du capital 
(augmentation des prélèvements proportionnels sur les revenus du 
patrimoine, suppression du crédit d’impôt sur les dividendes et imposition 
au premier euro des plus-values de cessions d’actions et d’obligations) et 
enfin les entreprises par des mesures sur les niches sociales dont elles 
bénéficient (annualisation du calcul des allègements généraux de charges 
notamment). 

Troisième orientation : les dispositifs de solidarité qui font la force 
du système français sont intégralement préservés et même renforcés 
pour certaines catégories d’assurés.  

Le Gouvernement propose différentes mesures : 

– les jeunes en situation précaire pourront valider six trimestres au titre 
de leur première période de chômage non indemnisé contre quatre 
aujourd’hui ; 

– les femmes peuvent aujourd’hui être pénalisées par la maternité 
puisque les indemnités journalières qu’elles perçoivent pendant le congé 
maternité ne sont pas prises en compte dans le salaire de l’année de leur 
accouchement, ce qui peut faire baisser leur pension. Il sera mis un terme à 
cette situation et les indemnités journalières de maternité seront désormais 
assimilées à des salaires, pour la retraite. Parallèlement, des mesures 
destinées à garantir que les entreprises s’investissent dans la réduction des 
écarts salariaux entre hommes et femmes seront mises en œuvre ; 

– les agriculteurs, en raison des modalités de récupération sur 
succession du minimum vieillesse, renoncent souvent à ce dispositif destiné 
à éviter la pauvreté des personnes âgées. Désormais, les terres agricoles et 
les corps de ferme ne feront plus l’objet de ce recours sur succession, 
répondant ainsi à une demande ancienne de la profession. Par ailleurs, la loi 
prévoit l’affiliation obligatoire des conjoints collaborateurs et des aides 
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familiaux au régime complémentaire des agriculteurs, dans le souci, là 
encore, d’améliorer le niveau des retraites. 

Quatrième orientation : renforcer la compréhension par les 
Français des règles de la retraite. 

Sous l’impulsion des précédentes réformes qui ont créé un droit à 
l’information sur les retraites, des progrès réels et très significatifs ont été 
accomplis. Le droit à l’information des assurés sur leur retraite sera encore 
renforcé par trois mesures : 

– la création d’un point d’étape retraites à quarante-cinq ans pour 
permettre aux Français de faire, le plus tôt possible, les meilleurs choix 
pour leur retraite ; 

– la transmission, dès l’entrée dans la vie professionnelle, de 
documents d’information générale sur la retraite et le système de retraites 
en France ; 

– la mise en place d’un relevé de carrière en ligne dans tous les 
régimes de retraite. 

L’ensemble de ces mesures doit permettre aux régimes de retraites de 
retrouver l’équilibre en 2018. Les déficits accumulés d’ici là seront 
transférés à la Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES) qui 
bénéficiera de la propriété des actifs et des ressources du Fonds de réserve 
des retraites (FRR) pour financer cette dette. Pour assurer le succès de la 
réforme, une nouvelle instance de pilotage, associant l’État, les 
représentants des assurés sociaux et ceux des employeurs sera mise en 
place. Elle aura pour mission de veiller à la pérennité financière des 
régimes de retraites par répartition, à l’équité du système et au maintien du 
niveau de vie des retraités à un niveau satisfaisant. Ce comité sera 
également en charge de la préparation d’un rendez-vous sur les retraites en 
2018, destiné à maintenir l’équilibre des régimes au-delà de 2020. 

Le titre Ier comporte les dispositions générales.  

L’article 1er institue le Comité de pilotage des régimes de retraite, 
associant très largement les partenaires sociaux, qui permettra de créer les 
conditions d’un pilotage régulier des régimes. Ce comité est créé par deux 
articles nouveaux du code de la sécurité sociale. 

La réforme des retraites doit à la fois apporter une réponse durable aux 
difficultés financières des régimes de retraite par répartition, en agissant sur 
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leurs causes structurelles, et conforter le système français dans ce qu’il a de 
plus profond, sa solidarité.  

Dans cette optique, le I de l’article L. 114-4-2 nouveau prévoit que le 
comité a pour mission de s’assurer du respect des principes essentiels qui 
fondent nos régimes de retraite : la soutenabilité financière qui, dans un 
système par répartition, est la garantie première des droits futurs des 
retraités, l’équité et la garantie d’offrir aux retraités le maintien d’un niveau 
de vie satisfaisant. 

Le comité de pilotage s’appuiera sur le Conseil d’orientation des 
retraites qui joue un rôle essentiel dans la réflexion et le débat sur les 
retraites et l’analyse des systèmes de retraite, en associant parlementaires, 
partenaires sociaux, administrations et experts. Les missions du COR 
définies à l’article L. 114-2 du code de la sécurité sociale sont maintenues 
inchangées, qu’il s’agisse des projections sur la situation financière des 
régimes, des avis préalables aux évolutions de la durée d’assurance 
(article 4 du présent projet de loi), ou de la réflexion sur les perspectives, le 
financement et la réforme du système de retraites 

Le II énonce les objectifs que doit suivre le pilotage des régimes de 
retraite : ceux-ci portent sur le rééquilibrage financier des régimes, 
l’augmentation du taux d’emploi des seniors et la réduction des inégalités 
de pensions entre hommes et femmes.  

Le III prévoit l’organisation en 2018 d’un rendez-vous destiné à 
maintenir l’équilibre des régimes de retraite au-delà de 2020. 

La composition et les modalités de fonctionnement du comité sont 
fixées à l’article L. 114-4-3. 

L’article 2 transfère au Comité de pilotage des régimes de retraites la 
mission, précédemment dévolue à la conférence tripartite mentionné à 
l’article L. 161-23-1 du code de la sécurité sociale, de proposer, le cas 
échéant, un correctif à la règle d’indexation des pensions sur l’inflation. 

L’article 3 renforce le droit à l’information et simplifie les démarches 
pour les assurés.  

Pouvoir anticiper le montant de sa future pension est un élément 
déterminant de la confiance dans le système de retraite et permet de faire 
des choix, pendant la carrière, susceptibles d’avoir un effet positif pour la 
retraite. Des progrès très sensibles ont été accomplis en matière 
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d’information sur les droits à retraite par la loi de 2003 : en 2009, 
4,2 millions d’assurés de cinq générations ont reçu un courrier 
d’information, dont 1,5 million d’estimations indicatives globales et 
2,7 millions de relevés de situation individuels. Le dispositif de droit 
individuel des assurés à l’information sur la retraite mis en place en 2003 
doit être renforcé pour renforcer la visibilité des assurés sur leurs droits.  

L’information et le conseil sur les retraites sont d’autant plus 
nécessaires que notre système est marqué, d’une part, par la multiplicité des 
régimes de retraites et, d’autre part, par la multiplicité des dispositifs de 
protection, souvent mal connus, contre les aléas de carrière et les situation 
de précarité : maternité, éducation des enfants mais aussi chômage, 
maladie, accidents du travail, maladie professionnelle, temps partiel, etc. 

Cet article a ainsi pour objet d’offrir aux assurés, dès leur première 
acquisition de droits vieillesse, une information générale sur le système de 
retraite par répartition et notamment sur les règles d’acquisition de droits à 
pension et l’incidence, sur ces derniers, des événements susceptibles 
d’affecter la carrière. 

De plus, il crée un « point d’étape retraite » à quarante-cinq ans qui 
permettra aux assurés, à leur demande, de recevoir, outre un relevé de leurs 
droits à retraite, toute information sur les droits qu’ils se sont constitués et 
sur les perspectives d’évolution de ces droits en fonction notamment de 
leurs choix de carrière. 

Enfin, les assurés pourront avoir accès en ligne à leur relevé de 
carrière, dans tous les régimes de retraite. 

L’article 4 simplifie la procédure par laquelle est fixée la durée 
d’assurance applicable à chaque génération et confirme le principe de 
garantie générationnelle. 

Aujourd’hui la durée d’assurance pour le taux plein est déterminée à 
chaque rendez-vous quadriennal, selon la règle prévue au IV de l’article 5 
de la loi du 21 août 2003 : un assuré né en fin d’année et remplissant les 
conditions pour un départ en retraite anticipée risque donc d’être pris de 
court et de n’avoir cette information que peu de mois avant son départ en 
retraite. Le 1° de l’article 4 du présent projet de loi y remédie en prévoyant 
que désormais, chaque génération connaîtra sa durée d’assurance pour le 
taux plein quatre ans avant d’atteindre l’âge de soixante ans. La procédure 
est en outre simplifiée. 
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La garantie générationnelle instituée par la loi de 2003, qui donne à un 
assuré la certitude que s’il retarde son départ en retraite les règles ne 
changeront pas en sa défaveur, est confirmée (2° et 3°). 

Le titre II comporte les dispositions applicables à l’ensemble des 
régimes et destinées à assurer la pérennité du système de retraite. Il est 
réparti en six chapitres relatifs respectivement aux âges d’ouverture du 
droit (articles 5 à 9), aux limites d’âge et à la retraite d’office (articles 10 
à 15), aux limites d’âge des militaires (article 16), au maintien en activité 
dans la fonction publique (article 17), aux durées de services dans la 
fonction publique (articles 18 et 19) et aux dispositions spécifiques à 
certains statuts (article 20). 

L’article 5 relève l’âge légal de départ à la retraite.  

Le système de retraite par répartition est aujourd’hui menacé sous 
l’effet du vieillissement démographique. La France comptera 18 millions 
de retraités en 2030, contre 15,5 millions aujourd’hui, et 23 millions en 
2050. L’espérance de vie a augmenté de quinze ans depuis 1950. Pour un 
retraité, on comptait 4 actifs en 1960 ; on en compte 1,7 aujourd’hui ; et 
seulement 1,5 en 2050. 

De plus, comme l’a montré le 8e rapport du Conseil d’orientation des 
retraites, la crise économique a accéléré l’augmentation des déficits : en 
2007, le déficit prévu pour 2030 était de 1,6 point de PIB ; c’est désormais 
la situation qui est celle de 2010. En l’absence de réforme, cette situation 
va encore se dégrader fortement pour atteindre 42,3 milliards d’euros en 
2018. 

Il est nécessaire de répondre à un déséquilibre démographique par des 
solutions démographiques en repoussant l’âge effectif de départ en retraite 
et, pour cela, de relever progressivement l’âge d’ouverture des droits, 
jusqu’à soixante-deux ans. Ce relèvement se fera de manière très 
progressive à raison de quatre mois par génération, l’âge de 
soixante-deux ans n’étant atteint qu’en 2018. Il concerne tant le régime 
général que les régimes des artisans et commerçants, les régimes agricoles, 
les régimes des professions libérales et des avocats que les régimes des 
trois fonctions publiques.  

Les articles 6 et 7 tirent les conséquences de l’article 5 dans le code de 
la sécurité sociale et dans le code rural et de la pêche maritime. Ces articles 
relèvent également l’âge auquel le taux plein est attribué automatiquement 
lorsque la durée d’assurance nécessaire n’est pas atteinte. Ce relèvement 
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s’effectue dans les mêmes conditions que l’âge d’ouverture du droit, de 
façon également très progressive, et s’étalera donc jusqu’en 2023 (II et III). 

L’article 8 fixe les conditions dans lesquelles est relevé l’âge 
d’ouverture du droit à pension des fonctionnaires de la catégorie active qui 
bénéficient aujourd’hui d’un âge d’ouverture inférieur à soixante ans. 
Celui-ci évolue au même rythme que l’âge de droit commun mais les 
générations concernées diffèrent compte tenu du décalage de l’âge 
d’ouverture actuel par rapport à l’âge de droit commun : les premières 
générations concernées sont celles qui atteignent en 2011 l’âge d’ouverture 
anticipé actuellement applicable. L’article 9 comporte des dispositions de 
coordination avec le relèvement de l’âge d’ouverture des droits des 
fonctionnaires de catégorie active prévu à l’article 8. 

L’article 10 est une disposition de coordination qui neutralise l’effet 
du relèvement de l’âge sur le dispositif de mise à la retraite d’office par 
l’employeur. Ainsi, comme le prévoit aujourd’hui l’article L. 1237-5 du 
code du travail, la mise à la retraite d’office ne pourra être prononcée sans 
l’accord du salarié avant son soixante-dixième anniversaire. 

L’article 11 relève les limites d’âge des fonctionnaires de la catégorie 
sédentaire dans les mêmes conditions que l’âge du taux plein au régime 
général. En cohérence avec ces dispositions, l’article 12 procède à des 
modifications de coordination dans la loi du 13 septembre 1984 relative à 
la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur public. 

L’article 13 neutralise le relèvement de l’âge d’ouverture et de la 
limite d’âge prévu par la présente loi pour les fonctionnaires, notamment 
les infirmières, ayant opté pour les nouveaux corps et cadres d’emplois de 
la catégorie sédentaire dans le cadre de la réforme dite « Licence Master 
Doctorat ». Pour celles et ceux qui se seront engagés dans ce dispositif 
statutaire spécifique, qui entraîne un allongement de leur durée d’activité, il 
est proposé de ne pas y ajouter celui prévu par le présent projet de loi. Il 
s’agit ainsi de ne pas remettre en cause l’équilibre de la réforme en cours 
des statuts infirmiers et, en particulier, d’éviter qu’un cumul 
d’allongements de carrière ne dissuade les personnels concernés de tout 
prolongement d’activité au-delà de leur âge actuel de départ en retraite.  

L’article 14 adapte le calendrier de relèvement des limites d’âges des 
fonctionnaires de la catégorie active selon la même logique que pour l’âge 
d’ouverture des droits. 
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L’article 15 relève les âges limite de versement des indemnités 
versées aux travailleurs privés d’emploi dans les mêmes conditions que les 
bornes d’âge en matière de retraite, afin de garantir la bonne articulation 
des deux dispositifs. 

L’article 16 procède au relèvement des limites d’âge des militaires (I) 
et des militaires sous contrat (II).  

L’article 17 procède aux adaptations nécessaires des dispositions en 
matière de prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge dans la 
fonction publique. 

L’article 18 majore la durée minimale de services effectifs exigée 
pour la liquidation des pensions des agents de la catégorie active et des 
militaires de quatre mois par an à compter du 1er juillet 2011 et l’article 19 
prévoit les dispositions de coordination dans le code des pensions civiles et 
militaires de retraite. 

Enfin l’article 20 comporte diverses dispositions de coordination 
relatives à certains statuts particuliers. Dans son XI, il prévoit que le 
relèvement de l’âge d’ouverture du droit à pension dans les régimes 
spéciaux, qui est de nature réglementaire, fera l’objet d’un rapport du 
Gouvernement au Parlement avant le 1er janvier 2017 sur les modalités 
selon lesquelles ce relèvement aura été mis en œuvre. 

Le titre III prévoit des mesures de rapprochement entre régimes de 
retraite qui visent à faire converger les règles applicables aux salariés du 
secteur public sur celles du secteur privé. 

L’article 21 fixe les conditions dans lesquelles est déterminé le taux 
de cotisation d’assurance vieillesse à la charge des fonctionnaires de l’État 
et des militaires. Il précise que le taux retenu tient notamment compte des 
taux de cotisation qui sont applicables aux salariés du secteur privé, au titre 
de leur retraite de base et complémentaire.  

La convergence entre les régimes de retraite de la fonction publique et 
ceux du secteur privé suppose en effet d’aligner les taux de prélèvement 
applicables aux fonctionnaires et aux salariés, qui sont respectivement, 
aujourd’hui, de 7,85 % et 10,55 %. Cet alignement sera réalisé en dix ans. 

L’article 22 vise à aligner le dispositif de retraite anticipée pour 
longue carrière existant dans la fonction publique sur celui mis en place 
dans le régime général en 2003. Ce dispositif, dont les modalités 
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d’application seront fixées par décret, prévoira un maintien du dispositif 
actuel, complété d’une possibilité supplémentaire de départ anticipé : les 
assurés qui ont commencé à travailler à dix-sept ans pourront en effet partir 
en retraite à compter de soixante ans. 

L’article 23 vise à favoriser le maintien en activité des fonctionnaires 
et des militaires en mettant fin au dispositif de départ anticipé pour les 
parents de trois enfants ayant quinze années de services effectifs. Ce 
dispositif, spécifique au secteur public, qui conduit actuellement en 
moyenne à des départs à cinquante ou cinquante-quatre ans selon les 
fonctions publiques, n’a plus le caractère nataliste ayant justifié sa création 
en 1924. Depuis lors, outre la mise en place des allocations familiales, de 
multiples dispositifs favorisant la natalité ont été institués dans la fonction 
publique :  

– pendant la vie active : versement d’une prime proportionnelle au 
nombre d’enfants (supplément familial de traitement), en sus des 
allocations familiales, temps partiel de droit et rémunéré au-delà de la 
quotité de travail ; 

– pour la retraite : majoration de la pension pour chacun des parents 
de 10 % au titre des trois enfants ; majoration de durée d’assurance pour 
chacun des enfants.  

Afin de prendre en compte la situation des fonctionnaires éligibles 
actuellement à ce dispositif, des mesures transitoires sont prévues au II. 
Elles permettent à ceux remplissant la condition de durée et la condition 
des trois enfants de conserver un droit à un départ anticipé. 

L’article 24 vise à faire converger le minimum garanti sur les règles 
de son équivalent (minimum contributif) du régime général. Par souci 
d’équité entre fonctionnaires et salariés, le bénéfice du minimum garanti est 
désormais subordonné à l’accomplissement d’une carrière complète dans 
des emplois relevant des différents régimes de retraite ou au fait d’atteindre 
l’âge d’annulation de la décote ou encore de respecter la durée de services 
nécessaire pour l’annulation de la décote (militaires). Par ailleurs, le 
minimum garanti restera alloué automatiquement pour les départs en 
retraite pour invalidité, les départs anticipés au titre du handicap, et pour les 
départs anticipé pour les parents d’un enfant handicapé. En revanche, le 
minimum garanti conserve un montant sensiblement plus favorable que 
celui du minimum contributif quant à son montant. Ainsi, cette mesure 
rapproche les règles applicables au minimum garanti de celles régissant le 
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minimum contributif au régime général, qui est déjà soumis à des 
conditions de durée d’assurance ou d’âge. 

Les fonctionnaires ayant dépassé l’âge d’ouverture des droits ou la 
durée minimale de service de même que ceux dont les pensions sont déjà 
liquidées ne seront pas concernés par cette modification 

Le titre IV est relatif à la pénibilité. 

L’article 25 introduit dans le code du travail deux articles nouveaux 
relatifs au suivi des expositions des salariés aux facteurs de risques 
professionnels. À cet effet, les dispositions du code du travail relatives aux 
services de santé au travail sont complétées d’un nouvel article L. 4624-3 
donnant une valeur législative au dossier médical en santé au travail. Quant 
au nouvel article L. 4121-3, il pose la base législative de la définition de 
l’exposition aux facteurs de risques professionnels, en reprenant les critères 
retenus par les partenaires sociaux dans le projet d’accord de 2008 : 
contraintes physiques marquées, environnement agressif, certains rythmes 
de travail. Les facteurs de risques professionnels correspondant à ces trois 
domaines et les conditions d’exposition requises pour chacun de ces 
facteurs seront fixés par décret. 

L’article 26 institue une prise en compte par la retraite de la pénibilité 
au travail. Relèveront de ces dispositions les personnes atteintes d’une 
incapacité permanente au moins égale à un taux fixé par voie 
réglementaire, sous réserve que cette incapacité résulte : 

– soit d’une maladie professionnelle ; 

– soit d’un accident du travail ayant entraîné des lésions de même 
nature. 

Les personnes concernées bénéficieront à la fois de l’abaissement de 
l’âge d’ouverture du droit et de l’obtention du taux plein quelle que soit la 
durée d’assurance effectivement accomplie. 

L’article 27 est relatif au financement du dispositif institué à l’article 
précédent. Les dépenses supplémentaires engendrées par les départs en 
retraite à raison de la pénibilité sont mises à la charge de la branche 
accidents du travail – maladies professionnelles, sous forme de versement 
d’une contribution. L’impact de cette contribution est pris en compte dans 
les éléments de calcul des cotisations dues au titre des accidents du travail 
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et des maladies professionnelles, ces éléments pouvant être modulés par 
secteur d’activité. 

Le titre V est relatif aux mesures de solidarité. 

L’article 28 concerne la retraite complémentaire des conjoints 
collaborateurs agricoles et des aides familiaux agricoles. Environ 
50 000 conjoints collaborateurs participent à l’activité de l’exploitation 
agricole. Des évolutions récentes ont permis l’amélioration de la couverture 
sociale de ces personnes, qui ne disposent pas de revenus propres et 
n’étaient pas affiliées, jusque récemment, aux régimes de sécurité sociale. 
En matière de retraite, les collaborateurs d’exploitation ne sont affiliés 
qu’au régime de base, et ne valident à cet effet que des droits limités. La 
mesure vise à améliorer les droits à retraite de ces personnes via leur 
affiliation au régime de retraite complémentaire des exploitants agricoles, à 
l’instar de ce qui existe pour les autres conjoints collaborateurs de 
travailleurs non salariés. 

Le 1° insère un nouvel article prévoyant, à compter du 1er janvier 
2011, l’affiliation des conjoints collaborateurs et des aidants familiaux au 
régime de retraite complémentaire des chefs d’exploitation agricole. Le 2° 
vise à prévoir le paiement de cotisations par le chef d’exploitation au titre 
de l’acquisition de droits dans le régime de retraite complémentaire pour 
les conjoints collaborateurs et les aides familiaux. Le 3° renvoie à un décret 
le soin de fixer la cotisation forfaitaire dû par les chefs d’exploitation 
agricole au titre de l’affiliation des conjoints collaborateurs et des aides 
familiaux. Le 4° modifie l’article L. 732-60 du code rural afin de prévoir, à 
compter du 1er janvier 2011, le bénéfice d’une retraite complémentaire pour 
les conjoints collaborateurs et les aides familiaux dans les mêmes 
conditions que pour les chefs d’exploitation agricole. Le 5° vise à mettre en 
place la réversion des droits à retraite complémentaire des conjoints 
collaborateurs et des aides familiaux pour leur conjoint survivant en cas de 
décès. 

L’article 29 est relatif à la récupération sur succession de l’allocation 
de solidarité aux personnes âgées ou « minimum vieillesse ». Le législateur 
a prévu la récupération sur succession du minimum vieillesse dès lors que 
l’actif net successoral dépasse un certain seuil (39 000 €). La mise en 
œuvre de cette récupération sur la succession des allocataires est la 
contrepartie légitime de l’absence ou l’insuffisance de solidarité familiale 
du fait du versement du minimum vieillesse, qui est une prestation de 
solidarité nationale non contributive. 
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Pour l’appréciation de la valeur de l’actif net successoral, le capital 
d’exploitation agricole est, à l’heure actuelle, retenu à hauteur de 30 %. Ce 
seuil apparaît trop élevé au regard de la nécessité de favoriser la 
transmission de ce capital ; c’est pourquoi il convient de réexaminer les 
conditions dans lesquelles la valeur de l’exploitation agricole est prise en 
compte dans l’actif net successoral. 

L’article 30 concerne le report au compte des assurées du montant de 
leurs indemnités journalières maternité. Du fait de l’interruption de leur 
activité professionnelle, les femmes en congé maternité subissent un 
moindre report de rémunération sur leur compte retraite, susceptible 
d’affecter le salaire annuel moyen entrant dans le calcul futur de leur 
pension. 

Afin de neutraliser cet effet, le projet d’article reporte au compte des 
assurées le montant des indemnités journalières. 

Le coût de la mesure sera pris en charge par le Fonds de solidarité 
vieillesse. 

La mesure entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2012. 

L’article 31 comporte des dispositions intéressant l’égalité 
professionnelle. 

L’amélioration de la situation des femmes au regard des droits à 
retraite nécessite une réduction des inégalités constatées pendant l’activité 
tant en matière de carrière qu’en matière de salaire. Il ne peut y avoir de 
réduction des écarts sans établissement effectif d’un diagnostic de la 
situation comparée des femmes et des hommes. 

Depuis 1983, les entreprises disposant d’un comité d’entreprise sont 
tenues de lui transmettre, chaque année, des informations sur la situation 
comparée des femmes et des hommes dans l’entreprise. Cette information 
se fait dans le cadre du rapport de situation comparée (RSC) prévu à 
l’article L. 2323-57 pour les entreprises d’au moins trois cent salariés et, 
pour les entreprises de cinquante à moins de trois cent salariés, dans le 
cadre du rapport sur la situation économique de l’entreprise (article 
L. 2323-47). 

En dépit de ces obligations, les comités d’entreprise ne disposent pas 
de ces informations dans de nombreuses entreprises. Il s’agit donc de 
prévoir un dispositif de sanction de l’absence de diagnostic en matière 
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d’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes. 
Cependant, compte tenu des moyens plus limités dont elles disposent pour 
établir un diagnostic, il est proposé de ne pas appliquer la sanction aux 
entreprises de moins trois cent salariés soumises à l’obligation d’établir un 
RSC. 

Par ailleurs, la transparence de l’information sur la situation comparée 
des femmes et des hommes au sein des entreprises de trois cent salariés et 
plus constitue un levier important d’amélioration de la situation des 
femmes en matière de carrière et de salaire.  

Elle pourrait être assurée, au choix des entreprises, selon deux 
modalités alternatives :  

– l’entreprise qui souhaite maîtriser sa communication sur ce sujet 
organise elle-même, après consultation du comité d’entreprise, la publicité 
de ces données par exemple, en les publiant annuellement sur son site 
Internet, dans la presse ou sur un site spécialisé ; 

– à défaut de publicité organisée par l’entreprise, elle devra 
transmettre, à toute personne qui en fera la demande (salariés, journalistes, 
associations etc.), les données précisées par décret. 

L’article 32 institue une aide à l’embauche pour certains demandeurs 
d’emploi âgés de cinquante-cinq ans ou plus. 

Les seniors sont aujourd’hui un public vulnérable sur le marché de 
l’emploi au même titre que les moins qualifiés et les jeunes et ce, en dépit 
de l’augmentation récente du taux d’emploi des cinquante-cinq/soixante-
quatre ans. Toutefois la particularité des salariés de plus de cinquante-cinq 
ans tient surtout aux difficultés qu’ils rencontrent pour le retour à 
l’emploi en cas de chômage. Les seniors sont en effet près de deux fois 
moins nombreux que les autres demandeurs d’emploi à retrouver un emploi 
après six mois de chômage (25 % contre 45 %). 

Cet article de loi vise donc à favoriser leur retour à l’emploi par 
l’institution d’une mesure d’aide à l’embauche. Cette aide concernera les 
entreprises embauchant un senior en CDI ou CDD de plus de six mois pour 
promouvoir l’accès à l’emploi stable. 

Le titre VI comporte un article unique (article 33) qui fixe les 
conditions d’entrée en vigueur des dispositions prévues par la présente loi. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction 
publique, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi portant réforme des retraites, délibéré en 
conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté à 
l’Assemblée nationale par le ministre du travail, de la solidarité et de la 
fonction publique, qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir 
la discussion. 

TITRE IER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE IER 
Pilotage des régimes de retraite 

Article 1er 

Il est ajouté au chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité 
sociale une section 8 ainsi rédigée :  

« Section 8 
« Comité de pilotage des régimes de retraites 

« Art. L. 114-4-2. – I. – Le Comité de pilotage des régimes de retraites 
a pour mission de veiller : 

« 1° À la pérennité financière des régimes de retraite par répartition ; 

« 2° À l’équité du système de retraite ; 


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« 3° Au maintien d’un niveau de vie satisfaisant des retraités. 

« II. – À cette fin, le comité suit notamment les conditions dans 
lesquelles s’effectuent : 

« 1° Le retour à l’équilibre des régimes de retraite à l’horizon 2018 ; 

« 2° La progression du taux d’emploi des seniors pour atteindre à 
l’horizon 2030 la moyenne des pays de l’Union européenne ; 

« 3° La réduction des écarts de pensions entre hommes et femmes. 

« Le comité propose le cas échéant l’ensemble des mesures 
correctrices justifiées par la situation des régimes de retraite. 

« III. – Avant le 31 mars 2018, le Conseil d’orientation des retraites 
remet au Gouvernement et au Parlement un rapport faisant le point sur la 
situation des régimes de retraite. 

« Sur la base de ce rapport, le Gouvernement consulte le comité de 
pilotage des régimes de retraite sur un projet de réforme des régimes 
destiné à maintenir leur équilibre au-delà de 2020. 

« Art. L. 114-4-3. – Le Comité de pilotage des régimes de retraite est 
composé de représentants de l’État, de représentants des régimes de retraite 
légalement obligatoires et de personnalités qualifiées. 

« Un décret définit la composition et les modalités d’organisation de ce 
comité. Il précise les conditions dans lesquelles sont représentés les 
régimes dont le nombre de cotisants est inférieur à un seuil qu’il détermine.  

« Le comité de pilotage s’appuie sur les travaux du Conseil 
d’orientation des retraites. Les organismes chargés de la gestion d’un 
régime de retraite légalement obligatoire ou du régime d’assurance 
chômage communiquent au comité les éléments d’information et les études 
dont ils disposent et qui sont nécessaires au comité pour l’exercice de ses 
missions. » 

Article 2 

Au troisième alinéa de l’article L. 161-23-1 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « d’une conférence présidée par les ministres chargés de 
la sécurité sociale, de la fonction publique et du budget et réunissant les 
organisations syndicales et professionnelles représentatives au plan 
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national, dont les modalités d’organisation sont fixées par décret, » sont 
remplacés par les mots : « du comité de pilotage des régimes de retraite, ». 

Article 3 

L’article L. 161-17 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Avant le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Dans un délai déterminé suivant la première année au cours de 
laquelle il a validé au moins une période d’assurance dans un des régimes 
de retraite légalement obligatoires, l’assuré bénéficie d’une information 
générale sur le système de retraite par répartition, notamment sur les règles 
d’acquisition de droits à pension et l’incidence sur ces derniers des 
événements susceptibles d’affecter sa carrière. Les conditions d’application 
du présent alinéa sont définies par décret. 

« Les assurés bénéficient à leur demande, à un âge et dans des 
conditions fixés par décret, d’un entretien sur les droits qu’ils se sont 
constitués dans les régimes de retraite légalement obligatoires et sur les 
perspectives d’évolution de ces droits. » ; 

2° Après la première phrase du deuxième alinéa, il est inséré la phrase 
suivante : « À la demande de l’assuré, ils communiquent ce relevé par voie 
électronique. » ; 

3° Au quatrième alinéa les mots : « Afin d’assurer les droits prévus 
aux trois premiers alinéas » sont remplacés par les mots : « Afin d’assurer 
les droits prévus aux alinéas précédents » ; 

4° Au cinquième alinéa, les mots : « Pour la mise en œuvre des droits 
prévus aux trois premiers alinéas » sont remplacés par les mots : « Pour la 
mise en œuvre des droits prévus aux cinq premiers alinéas ». 

CHAPITRE II 
Durée d’assurance ou de services et bonifications 

Article 4 

L’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites est modifié comme suit : 
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1° Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Pour les assurés nés à compter du 1er janvier 1955, la durée 
d’assurance ou de services et bonifications permettant d’assurer le respect 
de la règle fixée au I est fixée par décret, pris après avis du Conseil 
d’orientation des retraites, et publié avant le 31 décembre de l’année où ces 
assurés atteignent l’âge mentionné au troisième alinéa du I, minoré de 
quatre années. 

« Pour les assurés nés en 1953 ou en 1954, la durée d’assurance ou de 
services et bonifications permettant d’assurer le respect de la règle fixée 
au I est fixée par un décret publié avant le 31 décembre 2010. » ; 

2° Au V, les mots : « prévu au premier alinéa de l’article L. 351-1 du 
même code » sont remplacés par les mots : « mentionné au troisième alinéa 
du I » ; 

3° Le VI est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa les mots : « l’âge auquel ou l’année au cours de 
laquelle ils remplissent les conditions de liquidation d’une pension en 
application des articles L. 24 et L. 25 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite dans leur rédaction issue de la présente loi » sont 
remplacés par les mots : « l’âge mentionné au troisième alinéa du I » et la 
deuxième phrase est supprimée ; 

b) Il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au précédent alinéa, la durée exigée des 
fonctionnaires de l’État et des militaires qui remplissent les conditions de 
liquidation d’une pension avant l’âge mentionné au troisième alinéa du I est 
celle exigée des fonctionnaires atteignant l’âge mentionné au troisième 
alinéa du I l’année à compter de laquelle la liquidation peut intervenir. 

« Les dispositions du présent VI s’appliquent également aux 
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales et aux ouvriers des établissements industriels de 
l’État. » 
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TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES A L’ENSEMBLE DES RÉGIMES 

CHAPITRE IER 
Âge d’ouverture du droit 

Article 5 

Au paragraphe 2 de la sous-section 4 du chapitre Ier du titre VI du 
livre Ier du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 161-17-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 161-17-2. – L’âge d’ouverture du droit à une pension de 
retraite mentionné au premier alinéa de l’article L. 351-1 du présent code, à 
l’article L. 732-18 du code rural et de la pêche maritime et au deuxième 
alinéa des articles L. 24 et L. 25 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite est fixé à soixante-deux ans pour les assurés nés à compter du 
1er janvier 1956. 

« Cet âge est fixé par décret, de manière croissante à raison de quatre 
mois par génération et dans la limite de l’âge mentionné à l’alinéa 
précédent, pour les assurés nés antérieurement au 1er janvier 1956. » 

Article 6 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 351-1 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé : 

« L’assurance vieillesse garantit une pension de retraite à l’assuré qui 
en demande la liquidation à partir de l’âge mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 161-17-2. » 

II. – Le 1° de l’article L. 351-8 du code de la sécurité sociale est ainsi 
rédigé : 

« 1° Les assurés qui atteignent l’âge prévu au premier alinéa de 
l’article L. 161-17-2 augmenté de cinq années ; ». 
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Article 7 

I. – L’article L. 732-18 du code rural et de la pêche maritime est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 732-18. – L’assurance vieillesse garantit une pension de 
retraite à l’assuré qui en demande la liquidation à partir de l’âge mentionné 
au premier alinéa de l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale. » 

II. – Aux articles L. 732-25 et L. 762-30 du code rural et de la pêche 
maritime, les mots : « avant un âge déterminé » sont remplacés par les 
mots : « avant l’âge prévu au premier alinéa de l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale augmenté de cinq années ». 

Article 8 

I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et pour les militaires 
dont la pension peut être liquidée à un âge inférieur à soixante ans en 
application des dispositions législatives et réglementaires précédant l’entrée 
en vigueur de la présente loi, cet âge est fixé : 

1° À cinquante-deux ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1966 ; 

2° À cinquante-cinq ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-trois ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1963 ; 

3° À cinquante-six ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-quatre ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1962 ; 

4° À cinquante-sept ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-cinq ans, pour les fonctionnaires nés à compter du 1er janvier 
1961. 

II. – Cet âge est fixé par décret de manière croissante à raison de 
quatre mois par génération et dans la limite des âges mentionnés au I pour 
les assurés nés antérieurement aux dates mentionnées au même I.  

Article 9 

I. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite est modifié 
comme suit : 
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1° L’article L. 14 est ainsi modifié : 

a) Au II, les mots : « l’âge de cinquante ans » sont remplacés par les 
mots : « l’âge de cinquante-deux ans » et les mots : « égale à cinquante-
cinq ans » sont remplacés par les mots : « égale à cinquante-sept ans » ; 

b) Aux premier et deuxième alinéas du III, les mots : « l’âge de 
soixante ans » sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale » ; 

2° Au 1° du I de l’article L. 24, les mots : « l’âge de soixante ans » 
sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale » et les mots : « de cinquante-cinq ans » sont 
remplacés par les mots : « de cinquante-sept ans » ; 

3° L’article L. 25 est ainsi modifié : 

a) Au 1°, les mots : « l’âge de soixante ans, ou avant l’âge de 
cinquante-cinq ans » sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, ou avant l’âge de 
cinquante-sept ans » ; 

b) Au 2°, les mots : « Par dérogation à l’article L. 161-17-2 du code de 
la sécurité sociale, » sont ajoutés avant les mots : « pour les officiers de 
carrière » et les mots : « de cinquante ans » dans leurs deux occurrences 
sont remplacés par les mots : « de cinquante-deux ans » ; 

c) Au 3°, les mots : « Par dérogation à l’article L. 161-17-2 du code de 
la sécurité sociale, » sont ajoutés avant les mots : « pour les officiers sous 
contrat » et les mots : « de cinquante ans » sont remplacés par les mots : 
« de cinquante-deux ans ». 

II. – L’évolution des âges mentionnés aux II et III de l’article L. 14 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, est fixée par décret dans les conditions définies 
au II de l’article 8. 
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CHAPITRE II 
Limite d’âge et mise à la retraite d’office 

Article 10 

À l’article L. 1237-5 du code du travail, les mots : « La même 
procédure est applicable les quatre années suivantes » sont remplacés par 
les mots : « La même procédure est applicable chaque année jusqu’au 
soixante-neuvième anniversaire du salarié ». 

Article 11 

I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires dont la limite d’âge est 
de soixante-cinq ans en application des dispositions législatives et 
réglementaires dans leur version précédant l’entrée en vigueur de la 
présente loi et nés à compter du 1er janvier 1956, cette limite d’âge est fixée 
à soixante-sept ans. 

II. – Pour ceux de ces fonctionnaires qui sont nés antérieurement au 
1er janvier 1956, cette limite d’âge est fixée par décret, de manière 
croissante par génération et dans la limite de l’âge fixé au I. 

Article 12 

La loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans 
la fonction publique et le secteur public est ainsi modifiée : 

1° À l’article 1er, les mots : « est fixée à soixante-cinq ans lorsqu’elle 
était, avant l’intervention de la présente loi, fixée à un âge supérieur » sont 
remplacés par les mots : « est fixée à soixante-sept ans lorsqu’elle était, 
avant l’intervention de la loi n°          du                   portant réforme des 
retraites, fixée à soixante-cinq ans » ; 

2° À l’article 1-2, les mots : « à soixante-cinq ans » sont remplacés par 
les mots : « conformément aux dispositions du premier alinéa de 
l’article 1er » ; 

3° Au premier alinéa de l’article 7, les mots : « à soixante-cinq ans » 
sont remplacés par les mots : « conformément aux dispositions du premier 
alinéa de l’article 1er ». 
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Article 13 

L’âge d’ouverture du droit à pension applicable aux personnels 
mentionnés au III de l’article 37 de la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 
relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique est fixé à soixante ans et leur 
limite d’âge est fixée à soixante-cinq ans. 

Article 14 

I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires dont la limite d’âge est 
inférieure à soixante-cinq ans, en application des dispositions législatives et 
réglementaires dans leur version précédant l’entrée en vigueur de la 
présente loi, la limite d’âge est fixée : 

1° À cinquante-sept ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-cinq ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1966 ; 

2° À cinquante-neuf ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-sept ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1964 ; 

3° À soixante ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-huit ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1963 ; 

4° À soixante et un ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-neuf ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1962 ; 

5° À soixante-deux lorsque cet âge était fixé antérieurement à soixante 
ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1961 ; 

6° À soixante-quatre ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
soixante-deux ans, pour les agents nés à compter du 1er janvier 1959. 

II. – La limite d’âge des fonctionnaires mentionnés au I du présent 
article nés antérieurement aux dates mentionnées aux alinéas 2 à 7 dudit I 
est fixée par décret, de manière croissante par génération et dans la limite 
des âges fixés aux mêmes alinéas. 

Article 15 

L’article L. 5421-4 du code du travail est ainsi modifié : 
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1° Au 1°, les mots : « âgés de plus de soixante ans » sont remplacés 
par les mots : « ayant atteint l’âge prévu au premier alinéa de l’article 
L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale » et les mots : « de l’article 
L. 351-1 du code de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « du 
même article » ; 

2° Au 2°, les mots : « de soixante-cinq ans » sont remplacés par les 
mots : « prévu au 1° de l’article L. 351-8 du code de la sécurité sociale ». 

CHAPITRE III 
Limite d’âge et de durée de service des militaires 

Article 16 

I. – Pour les militaires dont la limite d’âge est inférieure à 
soixante-cinq ans, en application des dispositions législatives et 
réglementaires, notamment de l’article L. 4139-16 du code de la défense, 
dans leur version précédant l’entrée en vigueur de la présente loi, la limite 
d’âge est fixée à compter du 1er janvier 2016 : 

1° À quarante-sept ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
quarante-cinq ans ; 

2° À cinquante-deux ans lorsque cet âge était antérieurement fixé à 
cinquante ans ; 

3° À cinquante-six ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-quatre ans ; 

4° À cinquante-huit ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-six ans ; 

5° À cinquante-neuf ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-sept ans ; 

6° À soixante ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
cinquante-huit ans ; 

7° À soixante-deux ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
soixante ans ; 

8° À soixante-six ans lorsque cet âge était fixé antérieurement à 
soixante-quatre ans. 
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Un décret fixe, de manière croissante, les limites d’âge sur la période 
du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, dans la limite des âges fixés au 
présent I. 

L’âge maximal de maintien mentionné au I de l’article L. 4139-16 du 
code de la défense est relevé dans les mêmes conditions. 

II. – Pour les militaires sous contrat, les limites de durée de services 
sont fixées à compter du 1er janvier 2016 : 

1° À dix-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
quinze ans ; 

2° À vingt-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
vingt-cinq ans. 

Un décret fixe de manière croissante, les limites de durée de services 
sur la période du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, dans la limite des 
durées fixées ci-dessus. 

III. – L’article 91 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut 
général des militaires est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du décret 
mentionné au I et au plus tard le 1er juillet 2011. 

CHAPITRE IV 
Maintien en activité au-delà de la limite d’âge 

Article 17 

Au premier alinéa de l’article 1-3 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 
1984 relative à la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur 
public, les mots : « à soixante-cinq ans » sont remplacés par les mots : « à 
la limite d’âge prévue au premier alinéa de l’article 1er » et les mots : 
« l’âge de soixante-cinq ans » sont remplacés par les mots : « un âge égal à 
la limite d’âge prévue au premier alinéa de l’article 1er ». 
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CHAPITRE V 
Durées de services 

Article 18 

I. – Les durées de services effectifs prévues au 1° du I et au II de 
l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite, au 1° de 
l’article L. 25 du même code, au 3° de l’article L. 416-1 du code des 
communes, au premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 57-444 du 8 avril 
1957 instituant un régime particulier de retraites en faveur des personnels 
actifs de police, à l’article 4 de la loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 
relative au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne et au 
troisième alinéa du II de l’article 24 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 
portant diverses mesures d’ordre sanitaire, social et statutaire, dans leur 
rédaction précédant l’entrée en vigueur de la présente loi, pour la 
liquidation de la pension des fonctionnaires et des militaires sont fixées à 
compter du 1er janvier 2016 : 

1° À douze ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à dix 
ans ; 

2° À dix-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
quinze ans ; 

3° À vingt-sept ans lorsque cette durée était fixée antérieurement à 
vingt-cinq ans. 

II. – À titre transitoire, les durées de services effectifs prévues par les 
dispositions mentionnées au premier alinéa du I, dans leur rédaction 
précédant l’entrée en vigueur de la présente loi, pour la liquidation des 
pensions des fonctionnaires et des militaires sont fixées, pour la période du 
1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, par décret, de manière croissante et 
dans la limite des durées fixées au dit I. 

III. – Par dérogation, les dispositions des I et II ne sont pas applicables 
aux fonctionnaires et aux militaires qui, après avoir effectué les durées de 
services effectifs mentionnées au I avant l’entrée en vigueur de la présente 
loi, soit ont été intégrés dans un corps ou un cadre d’emploi dont les 
emplois ne sont pas classés en catégorie active soit ont été radiés des 
cadres. 
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Article 19 

I. – L’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
est modifié comme suit : 

1° Au 1° du I, les mots : « quinze ans de services » sont remplacés par 
les mots : « dix-sept ans de services » ; 

2° Aux 1° et 2° du II, les mots : « vingt-cinq ans de services effectifs » 
sont remplacés par les mots : « vingt-sept ans de services effectifs » et les 
mots : « quinze ans de services effectifs » sont remplacés par les mots : 
« dix-sept ans de services effectifs » ; 

II. – L’article L. 25 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite est modifié comme suit : 

1° Au 1°, les mots : « quinze ans de services » sont remplacés par les 
mots : « dix-sept ans de services » ; 

2° Au 2°, les mots : « vingt-cinq ans de services effectifs » sont 
remplacés par les mots : « vingt-sept ans de services effectifs ». 

CHAPITRE VI 
Dispositions relatives à certains statuts particuliers 

Article 20 

I. – À l’article 2 de la loi n° 57-444 du 8 avril 1957 instituant un 
régime particulier de retraites en faveur des personnels actifs de police, les 
mots : « vingt-cinq années de services effectifs » sont remplacés par les 
mots : « vingt-sept années de services effectifs » et après les mots : « et de 
se trouver à cinq ans au plus de la limite d’âge de leur grade. » sont insérés 
les mots : « Cette limite d’âge évolue conformément au II de l’article 14 de 
la loi n°          du                   portant réforme des retraites. » 

II. – La loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 relative au corps des 
ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne est modifiée comme suit : 

1° À l’article 3, les mots : « cinquante-sept ans » sont remplacés par 
les mots : « cinquante-neuf ans » ; 

2° À l’article 4, les mots : « l’âge de cinquante ans » sont remplacés 
par les mots : « l’âge de cinquante-deux ans » et les mots : « quinze ans, au 
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moins, de services actifs ou de la catégorie B prévus à » sont remplacés par 
les mots : « dix-sept ans, au moins, de services effectifs dans des emplois 
classés dans la catégorie active mentionnés au 1° du I de ». 

III. – L’article 24 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses 
mesures d’ordre sanitaire, social et statutaire est modifié comme suit : 

1° Au I, les mots : « est fixée à cinquante-cinq ans » sont remplacés 
par les mots : « est fixée à cinquante-sept ans » ; 

2° Au troisième alinéa du II, les mots : « vingt-cinq années de services 
effectifs » sont remplacés par les mots : « vingt-sept années de services 
effectifs » ; 

IV. – À l’article L. 952-10 du code de l’éducation, les mots : « est 
fixée à soixante-cinq ans » sont remplacés par les mots : « est fixée à 
soixante-sept ans ». 

V. – L’article L. 416-1 du code des communes est ainsi modifié : 

a) Les deuxième et troisième alinéas sont abrogés ; 

b) Au 3°, les mots : « de cinquante ans » sont remplacés par les mots : 
« de cinquante-deux ans » et les mots : « dix années dans ces services, dont 
cinq années consécutives » sont remplacés par les mots : « douze années de 
services, dont la moitié de cette durée accomplie de manière consécutive ». 

VI. – Au premier alinéa de l’article 86 de la loi n° 52-432 du 28 avril 
1952 portant statut général du personnel des communes et des 
établissements publics communaux, les mots : « de soixante ans s’il occupe 
un emploi de la catégorie A, à cinquante-cinq ans s’il occupe un emploi de 
la catégorie B, à cinquante ans » sont remplacés par les mots : « de 
cinquante-deux ans ». 

VII. – Au quatrième alinéa du II de l’article 3 de la loi n° 2005-5 du 
5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des établissements 
d’enseignement privés sous contrat, les mots : « de soixante ans » sont 
remplacés par les mots : « de soixante-deux ans ». 

VIII. – Au I de l’article 37 de la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 
relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique, les mots : « fixée à 
soixante-cinq ans » sont remplacés par les mots : « fixée à soixante-sept 
ans ». 
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IX. – À l’article 20 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947 relative à 
certaines dispositions d’ordre financier et à l’article L. 422-7 du code des 
communes, les mots : « soixante-cinq ans » sont remplacés par les mots : 
« soixante-sept ans ». 

X. – L’âge auquel la pension peut être liquidée par les agents 
mentionnés aux I à IX du présent article évolue dans les conditions fixées 
par le décret prévu au II de l’article 8. L’âge limite de ces agents évolue 
dans les conditions fixées par le décret prévu au II de l’article 11 et au II de 
l’article 14. Les durées de services effectifs mentionnées dans les mêmes 
paragraphes évoluent dans les conditions fixées par le décret prévu au II de 
l’article 18. 

XI. – Avant le 1er janvier 2017, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport sur les mesures de relèvement des âges d’ouverture du droit à 
pension et des limites d’âge prises, par voie réglementaire, pour les autres 
régimes spéciaux de retraite. 

TITRE III 

MESURES DE RAPPROCHEMENT  
ENTRE LES RÉGIMES DE RETRAITE 

Article 21 

Le 2° de l’article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite est ainsi rédigé : 

« 2° Une cotisation à la charge des agents visés à l’article L. 2, assise 
sur les sommes payées à ces agents à titre de traitement ou de solde, à 
l’exclusion d’indemnités de toute nature, dont le taux est fixé par décret. Ce 
taux prend en considération les taux des cotisations à la charge des assurés 
sociaux relevant de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés et des institutions de retraite complémentaire visées à 
l’article L. 922-1 du code de la sécurité sociale pour la partie de leur 
rémunération inférieure au plafond prévu à l’article L. 243-1 du code de la 
sécurité sociale ; ». 
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Article 22 

I. – L’article L. 25 bis du code des pensions civiles et militaires de 
retraite est ainsi rédigé : 

« Art. L. 25 bis. – L’âge résultant de l’application des dispositions de 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale est abaissé pour les 
fonctionnaires relevant du régime des pensions civiles et militaires de 
retraite qui ont commencé leur activité avant un âge et dans des conditions 
déterminés par décret et ont accompli une durée totale d’assurance et de 
périodes reconnues équivalentes dans ce régime et, le cas échéant, dans un 
ou plusieurs autres régimes obligatoires, au moins égale à une limite 
définie par décret, tout ou partie de cette durée totale ayant donné lieu à 
cotisations à la charge du fonctionnaire. Un décret précise les modalités 
d’application du présent article et, notamment, les conditions dans 
lesquelles, le cas échéant, une partie des périodes de service national et les 
périodes pendant lesquelles les fonctionnaires ont été placés en congé de 
maladie statutaire ainsi que les périodes comptées comme périodes 
d’assurance dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires au titre de la 
maladie, de la maternité et de l’inaptitude temporaire peuvent être réputées 
avoir donné lieu au versement de cotisations. » 

II. – Les dispositions de l’article L. 25 bis du code des pensions civiles 
et militaires de retraite sont applicables aux fonctionnaires affiliés au 
régime de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales. La condition de durée minimale d’assurance ou de périodes 
reconnues équivalentes prévue au premier alinéa de cet article est celle 
accomplie dans le régime de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales et, le cas échéant, dans un ou plusieurs autres régimes 
obligatoires. 

III. – L’article 57 de la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de 
financement de la sécurité sociale pour 2005 est abrogé. 

Article 23 

I. – Le 3° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « Lorsque le fonctionnaire civil est parent », les 
mots : « de trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, ou », sont 
supprimés ; 
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2° Les mots : « à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu 
son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. » sont 
remplacés par les mots : « à condition qu’il ait, pour cet enfant, interrompu 
son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État et qu’il 
ait accompli quinze années de services effectifs. » ; 

3° Les mots : « Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier 
alinéa les enfants énumérés au II de l’article L. 18 que l’intéressé a élevés 
dans les conditions prévues au III dudit article ; » sont remplacés par les 
mots : « Sont assimilés à l’enfant mentionné au premier alinéa les enfants 
énumérés au II de l’article L. 18 que l’intéressé a élevé dans les conditions 
prévues au III dudit article ; ». 

II. – Le 1° bis du II de l’article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « Lorsqu’un officier est parent », les mots : « de 
trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, ou » sont supprimés ; 

2° Les mots : « à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu 
son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. » sont 
remplacés par les mots : « à condition qu’il ait, pour cet enfant, interrompu 
son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État et qu’il 
ait accompli quinze années de services effectifs. » ; 

3° Les mots : « Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier 
alinéa les enfants énumérés au II de l’article L. 18 que l’intéressé a élevés 
dans les conditions prévues au III dudit article ; » sont remplacés par les 
mots : « Sont assimilés à l’enfant mentionné au premier alinéa les enfants 
énumérés au II de l’article L. 18 que l’intéressé a élevé dans les conditions 
prévues au III dudit article ; ». 

III. – Toutefois, le fonctionnaire civil et le militaire ayant accompli 
quinze années de services civils et militaires effectifs avant le 1er janvier 
2012 et parent à cette date de trois enfants vivants, ou décédés par faits de 
guerre, conserve la possibilité de liquider sa pension par anticipation, à 
condition d’avoir, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des 
conditions fixées par le décret en Conseil d’État mentionné au premier 
alinéa du 3° du I et au 1° bis du II de l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite dans sa version précédant l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 
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Sont assimilées à l’interruption d’activité mentionnée à l’alinéa 
précédent les périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans 
un régime de retraite de base, dans des conditions fixées par le décret en 
Conseil d’État mentionné au deuxième alinéa du 3° du I et au 1° bis du II 
de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite dans 
sa version précédant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa les enfants 
énumérés au II de l’article L. 18 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit 
article. 

IV. – Pour l’application du VI de l’article 5 et du II et du III de 
l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites, dans la rédaction issue de la présente loi, aux personnels 
mentionnés au III du présent article qui présentent une demande de 
pension, l’année prise en compte est celle au cours de laquelle ils atteignent 
l’âge prévu au troisième alinéa du I de l’article 5 de la loi du 21 août 2003 
mentionnée ci-dessus ou, le cas échéant, l’âge prévu au I de l’article 8 de la 
présente loi. Si cet âge est atteint après 2019, le coefficient de minoration 
applicable est celui prévu au I de l’article L. 14 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. Lorsque la durée de services et bonifications 
correspondant à cette année n’est pas fixée, la durée exigée est celle 
correspondant à la dernière génération pour laquelle elle a été fixée. 

Toutefois, les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables 
aux demandes présentées avant le 1er janvier 2011 sous réserve d’une 
radiation des cadres prenant effet au plus tard le 1er juillet 2011. 

Article 24 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 17 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si le nombre de trimestres de durée d’assurance, telle que définie à 
l’article L. 14, est égal au nombre de trimestres nécessaire pour obtenir le 
pourcentage de la pension mentionné à l’article L. 13, ou si l’intéressé a 
atteint l’âge ou la durée de services auxquels s’annule le coefficient de 
minoration prévu au I et au II de l’article L. 14, ou si la liquidation 
intervient soit pour les motifs prévus aux 2°, 3°, 4° et 5° du I de l’article 
L. 24 soit pour les motifs d’infirmité prévus aux 1° et 2° du II de 
l’article 24, le montant de la pension ne peut être inférieur : ». 
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II. – À titre transitoire, l’âge, mentionné au I du présent article, auquel 
s’annule le coefficient de minoration prévu à l’article L. 14 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite et au III de l’article 66 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, est minoré pour 
l’application du présent article d’un nombre de trimestres déterminé par 
décret en Conseil d’État. 

III. – Les dispositions du I du présent article s’appliquent aux pensions 
liquidées à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
Toutefois, les fonctionnaires civils et les magistrats qui ont atteint, avant 
cette date, l’âge de liquidation qui leur est applicable en vertu des 
dispositions du 1° du I de l’article L. 24, du 1° des articles L. 25 et 
L. 25 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite, des articles 
L. 416-1 et L. 444-5 du code des communes, de l’article 86 de la loi 
n° 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général du personnel des 
communes et des établissements publics communaux, de l’article 2 de la loi 
n° 57-444 du 8 avril 1957 instituant un régime particulier de retraites en 
faveur des personnels actifs de police, de l’article 4 de la loi n° 89-1007 du 
31 décembre 1989 relative au corps des ingénieurs du contrôle de la 
navigation aérienne et du II de l’article 24 de la loi n° 96-452 du 28 mai 
1996 portant diverses mesures d’ordre sanitaire, social et statutaire, dans 
leur rédaction précédant l’entrée en vigueur de la présente loi, conservent le 
bénéfice des dispositions de l’article L. 17 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite dans leur rédaction antérieure à leur modification par 
la présente loi. 

TITRE IV 

PÉNIBILITÉ 

Article 25 

I. – Il est créé après l’article L. 4624-1 du code du travail, un article 
L. 4624-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4624-2. – Un dossier médical en santé au travail, constitué par 
le médecin du travail, retrace dans le respect du secret médical les 
informations relatives à l’état de santé du travailleur, aux conséquences 
constatées des expositions auxquelles il a été soumis, ainsi que les avis et 
propositions du médecin du travail, notamment celles formulées en 
application de l’article L. 4624-1. Ce dossier ne peut être communiqué 
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qu’au médecin du choix de l’intéressé à sa demande. En cas de risque pour 
la santé publique, le médecin du travail le transmet au médecin inspecteur 
du travail. » 

II. – Il est créé après l’article L. 4121-3 du code du travail, un article 
L. 4121-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4121-3-1. – Pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs 
facteurs de risques professionnels déterminés par décret et liés à des 
contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif ou à 
certains rythmes de travail, l’employeur, en lien avec le médecin du travail, 
consigne dans des conditions fixées par décret les conditions de pénibilité 
auxquelles le salarié est exposé et la période au cours de laquelle cette 
exposition est survenue. Le modèle du document servant de support à cette 
information est fixé par arrêté du ministre chargé du travail. 

« Une copie de ce document est remise au salarié à son départ de 
l’établissement. » 

Article 26 

La section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III du code de la sécurité 
sociale est complétée d’un article L. 351-1-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 351-1-4. – I. – La condition d’âge prévue au premier alinéa de 
l’article L. 351-1 est abaissée, dans des conditions fixées par décret pour 
les assurés qui justifient d’une incapacité permanente au sens de l’article 
L. 434-2 du code de la sécurité sociale au moins égale à un taux déterminé 
par décret, lorsque cette incapacité est reconnue au titre d’une maladie 
professionnelle mentionnée à l’article L. 461-1 ou au titre d’un accident de 
travail mentionné à l’article L. 411-1 et ayant entraîné des lésions 
identiques à celles indemnisées au titre d’une maladie professionnelle. 

« II. – La pension de vieillesse liquidée en application du présent 
article est calculée au taux plein même si l’assuré ne justifie pas de la durée 
requise d’assurance ou de périodes équivalentes dans le régime général et 
un ou plusieurs autres régimes obligatoires. » 

Article 27 

I. – À l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, il est inséré, 
après les mots : « dans les conditions fixées par l’article L. 135-2, », les 
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mots : « par une contribution de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles couvrant les dépenses supplémentaires engendrées par les 
départs en retraite à l’âge prévu à l’article L. 351-1-4 ». 

II. – Après le troisième alinéa de l’article L. 242-5 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de la contribution mentionnée à l’article L. 241-3 est pris 
en compte dans les éléments de calcul de la cotisation qui peuvent être 
modulés par secteur d’activité dans des conditions déterminées par 
décret. » 

TITRE V 

MESURES DE SOLIDARITÉ 

CHAPITRE IER 
Dispositions applicables au régime des exploitants agricoles 

Article 28 

Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 

1° Il est créé, à l’article L. 732-56, un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Sont affiliées au régime de l’assurance vieillesse 
complémentaire obligatoire les personnes ayant à compter du 1er janvier 
2011, ou postérieurement à cette date, la qualité d’aide familial telle que 
définie au 2° de l’article L. 722-10 ou la qualité de collaborateur 
d’exploitation ou d’entreprise agricole telle que définie à l’article 
L. 321-5. » ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article L. 732-58 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« – par le produit des cotisations dues, au titre de ce régime, par les 
chefs d’exploitation ou d’entreprise pour leur propres droits et, le cas 
échéant, pour les droits des bénéficiaires mentionnés au IV de l’article 
L. 732-56 ; » 

3° Après le deuxième alinéa de l’article L. 732-59, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
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« Pour les personnes mentionnées au IV de l’article L. 732-56, 
l’assiette des cotisations est égale à un montant forfaitaire fixé par 
décret. » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 732-60 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, les mots : « personnes affiliées » sont 
remplacés par les mots : « chefs d’exploitation ou d’entreprise affiliés » ; 

b) Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 
« Les aides familiaux et les collaborateurs d’exploitation ou d’entreprise 
affiliés au présent régime bénéficient, à compter de la date d’effet de leur 
retraite mentionnée aux articles L. 732-34 et L. 732-35, et au plus tôt au 
1er janvier 2011, d’une retraite exprimée en points de retraite 
complémentaire. » ; 

5° L’article L. 732-62 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de décès d’un aide familial ou d’un collaborateur 
d’exploitation ou d’entreprise agricole après le 31 décembre 2010, son 
conjoint survivant a droit au plus tôt au 1er janvier 2011 à une pension de 
réversion du régime complémentaire s’il remplit les conditions 
personnelles prévues au premier alinéa. Cette pension de réversion est d’un 
montant égal à 54 % de la pension de retraite complémentaire dont 
bénéficiait ou aurait bénéficié l’assuré. Toutefois, lorsque la pension de 
retraite n’a pas été liquidée au jour du décès de l’assuré, cette pension de 
réversion est versée sans condition d’âge si le conjoint survivant est 
invalide au moment du décès ou ultérieurement, ou s’il a au moins deux 
enfants à charge au moment du décès de l’assuré. » 

Article 29 

I. – La première phrase du troisième alinéa de l’article L. 815-13 du 
code de la sécurité sociale est ainsi rédigée : « Lorsque la succession du 
bénéficiaire, en tout ou en partie, comprend un capital d’exploitation 
agricole, ce dernier ainsi que les bâtiments qui en sont indissociables ne 
sont pas pris en compte pour l’application de l’alinéa précédent. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux titulaires des allocations 
supplémentaires prévues aux articles L. 815-2 et L. 815-3 du code de la 
sécurité sociale dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2004-605 du 24 juin 2004 simplifiant le minimum 
vieillesse. 
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CHAPITRE II 
Dispositions relatives à l’égalité  

entre les hommes et les femmes et à l’emploi des seniors 

Article 30 

I. – L’article L. 135-2 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Après le 9°, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« 10° Les sommes représentatives de la prise en compte par les 
régimes d’assurance vieillesse de base, dans le salaire de base mentionné à 
l’article L. 351-1, des indemnités journalières mentionnées au même 
article. » ; 

2° À l’avant-dernier alinéa, les mots : « et au 7° » sont remplacés par 
les mots : « , au 7° et au 10° ». 

II. – Le quatrième alinéa de l’article L. 351-1 du code de la sécurité 
sociale est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les indemnités 
journalières mentionnées au 2° de l’article L. 330-1 sont incluses dans le 
salaire de base pour l’application du présent article. » 

Article 31 

I. – Après l’article L. 2323-57 du code du travail, il est inséré un article 
L. 2323-57-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2323-57-1. – L’employeur qui n’a pas respecté les obligations 
fixées à l’article L. 2323-57, verse au fonds mentionné à l’article L. 135-1 
du code de la sécurité sociale une somme dont le montant est égal au 
maximum à 1 % de la masse salariale brute. Le montant est fixé par 
l’autorité administrative, dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d’État, en fonction des efforts constatés dans l’entreprise en matière 
d’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que des motifs de sa 
défaillance quant au respect des obligations fixées à l’article L. 2323-57. 

« L’employeur ne peut faire l’objet d’autres sanctions ou poursuites 
sur les mêmes motifs, notamment au titre de l’article L. 2328-1. » 

II. – Après le septième alinéa de l’article L. 135-3 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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« 11° Les sommes versées par les employeurs au titre de l’article 
L. 2323-57-1 du code du travail. » 

III. – Après l’article L. 2323-59 du code du travail, il est inséré un 
article L. 2323-59-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2323-59-1. – Dans les entreprises de plus de 300 salariés, 
l’employeur organise, après consultation du comité d’entreprise, la 
publicité d’indicateurs et d’objectifs de progression, fixés par décret, 
permettant d’analyser la situation comparée des femmes et des hommes 
dans l’entreprise et son évolution. 

« L’employeur qui, au plus tard le 31 décembre 2011, n’a pas respecté 
les dispositions du précédent alinéa, communique à toute personne qui en 
fait la demande les indicateurs et objectifs mentionnés à l’alinéa 
précédent. » 

Article 32 

Au chapitre III du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du 
travail, il est créé une section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 
« Aide à l’embauche des seniors 

« Art. L. 5133-11. – Les employeurs, qui se trouvent dans le champ 
d’éligibilité de la réduction prévue à l’article L. 241-13 du code de la 
sécurité sociale, perçoivent sur leur demande une aide à l’embauche, en 
contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée d’au moins six mois, de 
demandeurs d’emploi de cinquante-cinq ans ou plus inscrits sur la liste des 
demandeurs d’emploi mentionnée à l’article L. 5411-1.  

« L’aide représente, pour une durée déterminée, une fraction du salaire 
brut versé chaque mois au salarié dans la limite du plafond mentionné à 
l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. 

« Un décret en Conseil d’État détermine la durée et la fraction 
mentionnées ci-dessus. » 
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TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 33 

I. – L’article 3 entre en vigueur au 1er juillet 2011. 

II. – Les articles 5 à 20 et 26 sont applicables aux pensions prenant 
effet à compter du 1er juillet 2011. 

III. – L’article 22 entre en vigueur le 1er juillet 2011 et est applicable 
aux demandes de pension déposées à compter de cette date. 

IV. – L’article 25 est applicable aux expositions intervenues à compter 
d’une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2012. 

V. – L’article 30 est applicable aux indemnités journalières 
d’assurance maternité versées dans le cadre des congés de maternité 
débutant à compter du 1er janvier 2012. 

VI. – Le I et le II de l’article 31 sont applicables à compter du 
1er janvier 2012. 

 

Fait à Paris, le 13 juillet 2010. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 
Le ministre du travail, de la solidarité 

et de la fonction publique 
 

Signé : ÉRIC WOERTH 

 















 -  - 38 -  

Selon le principe de « l’effet horizon » (ou « distance à la retraite » (cf. Hairault et 
al.39,40), les mesures de relèvement d’âge ont un effet positif sur la gestion des seniors dans 
l’entreprise et les recrutements de ces derniers dans le secteur privé.

L’intégration de cet effet horizon, dans le prolongement des mesures déjà adoptées 
visant à mieux prendre en compte les seniors dans les politiques de ressources humaines 
(obligation d’adopter des accords d’entreprise ou de branche sur l’emploi des seniors 
introduite par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009), devrait conduire les 
entreprises à revoir leurs modalités de gestion prévisionnelle de leurs salariés vieillissants. En 
particulier, il est attendu des entreprises un développement accru de la formation des salariés 
en seconde partie de carrière, une meilleure anticipation des parcours professionnels et un 
effort continu en faveur de l’amélioration des conditions de travail.

Au-delà de l’effet que pourra avoir le recul des âges légaux sur les comportements des 
employeurs en matière de gestion des ressources humaines, l’incidence sur les recrutements 
dans le secteur privé dépendra du délai de reconstruction du marché du travail pour la classe 
d’âge 55-59 ans et de celui de la construction d’une demande de travail pour les actifs de 60 à 
62 ans. En effet, les personnes de plus de 55 ans ne représentent aujourd’hui que 10% des 
embauches annuelles dans le secteur privé. 

Insistant sur ce point, Blanchet (200641) met en avant le rôle essentiel des politiques 
publiques en amont de l’âge de la retraite, que ce soit du côté de l’offre ou de la demande de 
travail. A cet égard, les mesures déjà adoptées visant à inciter les entreprises à recruter des 
seniors ou maintenir en emploi les salariés âgés sont susceptibles de jouer un rôle positif. La 
création d’une aide à l’embauche des seniors par le présent projet de loi participe du même 
objectif.

Enfin, plus généralement, les effets du relèvement des bornes d’âge sur l’emploi ne 
peuvent être totalement isolés de la situation économique globale. Des travaux de 
l’Observatoire Français des Conjonctures économiques présentés au COR (septembre 2007) 
ont montré que les pays de l’Union européenne présentant un fort taux d’emploi des seniors 
sont ceux où la situation globale de l’emploi est bonne, les bonnes performances en matière 
d’emploi des jeunes étant concomitantes à une situation favorable également pour l’emploi 
des plus âgés. 

4.2.1.2. Impact sur les personnes physiques et morales

Les projections réalisées par la CNAV ont permis d’estimer que le nombre de retraités 
au régime général serait minoré de 423 000 environ en 2015, de 900 000 en 2020, et de plus 
d’1 million à compter de 2030. 

39 Hairault J.-O ., Langot F. et Sopraseuth T., « Les effets à rebours de l’âge de la retraite sur le taux d’emploi 
des seniors », Economie et statistique, n°397, 2006 ; Hairault J.-O., Langot F. et Sopraseuth T., « Pour une 
retraite choisie – l’emploi des seniors », CEPREMAP, 2008. 
40 Hairault et al. se fondent notamment sur l’observation du passage, en France, de l’âge légal de la retraite de 65 
à 60 ans en 1983. A cette date, on observait déjà des difficultés d’emploi des travailleurs âgés, mais 
essentiellement sur la classe des 60-64 ans qu’on expliquait alors par un effet d’âge (obsolescence du capital 
humain, usure et pénibilité du travail en fin de carrière, etc.). L’apparition d’un phénomène identique touchant 
aujourd’hui les 55-59 ans, alors que l’âge de départ à la retraite a été abaissé à 60 ans, conduit les auteurs à 
argumenter en faveur de la primauté de cet effet de distance à la retraite. 
41 Blanchet D., « Age ou distance à la retraite : quel est le principal déterminant de l’emploi des seniors », 
Economie et statistique, n°397, 2006 
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Pour les assurés, la modification des bornes d’âge entraîne une modification des 
anticipations de déroulement de carrière et de départ en retraite. Afin que les personnes 
proches aujourd’hui de la retraite ne voient leur projet bouleversé par le changement de 
règles, le relèvement de l’âge s’opérera de manière progressive. Les formalités de départ en 
retraite restent inchangées. 

 Pour les employeurs la modification des bornes d’âge supposera une modification des 
pratiques en matière de ressources humaines, tenant compte de l’allongement des carrières. 

4.2.1.3. Impact pour chaque catégorie d’administration publique

Le relèvement des bornes d’âge nécessitera des adaptations des outils de liquidation de 
pensions des organismes de retraite. Les délais de mise en œuvre de la mesure sont 
compatibles avec cet impératif. 

4.2.1.4. Impact sur l’ordre juridique interne

Les bornes d’âge sont actuellement fixées à des niveaux de norme différents entre les 
régimes de la fonction publique, pour lesquels elles figurent dans la loi, et les régimes du 
secteur privé, dans lesquels l’âge est fixé au niveau réglementaire. Dans un souci 
d’harmonisation des règles entre régimes, le projet de loi porte au niveau législatif dans 
l’ensemble des régimes la borne d’âge de 62 ans, dans un article commun à l’ensemble des 
régimes de retraite de base (à l’exception des régimes spéciaux autres que ceux de la fonction 
publique). Des décrets d’application fixeront le calendrier de montée en charge des bornes 
d’âge.

Le relèvement de l’âge d’ouverture ne sera pas directement applicable dans les 
régimes complémentaires de retraite qui obéissent à des règles propres : 

- en ce qui concerne les régimes complémentaires AGIRC et ARRCO, l'accord AGFF 
(Association pour la gestion du fonds de financement de l'AGIRC et de l'ARRCO) a 
permis depuis 1983 de déroger à l'âge d'ouverture des droits à taux plein des régimes, 
fixés à 65 ans, via une possibilité de liquider sans décote à partir de 60 ans lorsque la 
pension servie par le régime de base a été liquidée sans décote. Les partenaires sociaux 
avaient invité dans l'accord du 23 mars 2009 le Gouvernement à prendre les mesures 
nécessaires au rééquilibrage des régimes de retraite, ainsi il est vraisemblable que la 
négociation prévue à l'automne conduise à un alignement des règles sur le régime 
général ; 

- en ce qui concerne les régimes complémentaires des travailleurs non salariés non 
agricoles, les conditions d'ouverture de droits sont fixés par les règlements des régimes, 
adoptés par les conseils d’administration de ces régimes et approuvés par arrêtés 
ministériels. Ces règlements fixent à 60 ans l’âge d’ouverture du droit mais la plupart 
conditionnent cependant l'ouverture du droit à la liquidation de la pension vieillesse de 
base. En tout état de cause, ces règles seront adaptées ; 

- s’agissant enfin de l'IRCANTEC, un arrêté, pris après avis du conseil d’administration du 
régime, sera nécessaire pour relever l’âge d’ouverture actuellement fixé à 60 ans. 
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4.2.2 Relèvement de l’âge d’ouverture, des limites d’âge et des durées de service dans 
les régimes spéciaux des fonctionnaires

4.2.2.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

Dans les régimes de la fonction publique (régime des pensions civiles et militaires de 
retraite et CNRACL) l’âge d’ouverture des droits est aujourd’hui fixé à 60 ans pour les 
catégories sédentaires et à un âge inférieur (généralement 50 ou 55 ans) pour les 
fonctionnaires qui ont effectué une durée de service minimale (dix ou quinze ans selon les 
cas) dans un corps classé en catégorie active.  

Pour les militaires possédant le statut de militaire de carrière et relevant à ce titre du 
régime des pensions civiles et militaires de retraite, la liquidation de la pension n’est pas 
soumise à une condition d’âge mais à une condition de durée de services fixée, par le II de 
l’article 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite, à quinze ans pour les non 
officiers et vingt-cinq ans pour les officiers. 

Il existe par ailleurs dans les régimes de la fonction publique, comme dans le régime 
général, un âge du « taux plein » (âge d’annulation de la décote), qui doit, à terme, coïncider 
avec la limite d’âge (la loi du 21 août 2003 a fixé une montée en charge progressive pour 
atteindre cette cible en 2020).

Le tableau ci-dessous récapitule les bornes d’âge existant dans la fonction publique et 
les justifications à ces bornes d’âge : 

Age d’ouverture Limite d’âge Observations 
1) Les « catégories sédentaires » 
 60 ans 

(article L 24 I 1° 
CPCMR et article 25 
décret n°2003-1306 
CNRACL)

65 ans 
(article 1er loi 13 
septembre 1984 relative 
à la limite d’âge dans le 
secteur public ; article L 
952-10 code de 
l’éducation)

a) élément de politique 
nationale visant à 
promouvoir l’accès à 
l’emploi par une 
meilleure distribution de 
celui-ci entre les 
générations, et à réguler 
le marché national de 
l’emploi, notamment aux 
fins d’enrayer le 
chômage" (CJCE, - n° C-
411/05 - 16/10/2007, de 
la villa) ; 
b) possibilité actuelle 
d’être maintenu en 
activité jusqu’à 3 années 
de plus (enfants à 
charge : article 4 loi du 
18 août 1936) 

- magistrats de l’ordre 
judiciaire :

60 ans article (L 24 I 1° 
CPCMR)

67 ans (projet de loi 
organique)
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2) Les « catégories actives » 
Droit commun (agents 
d’exploitation de 
l’équipement, branche 
surveillance des douanes, 
aides-soignants …) 

article L 24 I 1° 
CPCMR, 2° de l’article L 
416-1 du code des 
communes et article 25 
III décret n°2003-1306 
CNRACL

55 ans après avoir 
occupé des emplois 
classés en services actifs 
pendant au moins 15 
années

60 ans La LFSS 2009 a 
totalement assoupli ces 
limites d’âge, puisque 
ces personnels peuvent 
de plein droit être 
maintenus en activité 
jusqu’à 65 ans, sauf pour 
motif d'inaptitude 
physique pour des 
métiers "risqués" et 
présentant des "fatigues 
exceptionnelles" au sens 
de l’article L 24 du 
CPCMR

Moniteurs et 
électromécaniciens de 
phare(corps en 
extinction)
Décret n°76-336 

55 ans et 15 années en 
services actifs

62 ans

syndics des gens de mer 
et contrôleurs des 
affaires maritimes, 

spécialité navigation et 
sécurité et embarqué  

Décret n°76-336 

55 ans et 15 années en 
services actifs

- syndic principal de 1ère 
classe : 65 ans ; 
- syndic principal de 2ème

classe : 62 ans ; 
- syndic : 62 ans

3) Les statuts spéciaux
ingénieurs du contrôle de 
la navigation aérienne : 
(article 3 et 4 loi n°89-
1007 du 31 décembre 
1989)

50 ans et 15 ans de 
services actifs

57 ans

personnels actifs de la 
police nationale 
(article 2 loi n°57-444 du 
8 avril 1957)  

= 25 ans services
et se trouver à moins de 
cinq années de la limite 
d’âge: soit selon le 
grade : 
- 50 ans
- 53 ans
- 54 ans
- 55 ans.

limites d’âge fixées par 
grade = 
- 55 ans
- 58 ans : commissaire 
divisionnaire de police) ;  
- 59 ans : contrôleur 
général de service actif 
de la police nationale… 
) ; 
- 60 ans : 
directeur des services 
actifs de police …) ; 

Idem : sauf inaptitude 
physique, les agents 
peuvent prolonger leur 
activité jusqu’à 65 ans 

surveillants
pénitentiaires
(I de l’article 24 de la loi 
n°96-452 du 28 mai 
1996)

-: 25 ans de services 
actifs et se trouver à 
moins de cinq années de 
la limite d’âge, soit 50 
ans

55 ans

- personnels des réseaux 
souterrains des égouts et 

50 ans et 10 années dans 
ces services, dont cinq 

55 ans
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agents des services 
insalubres :
(3° de l’article L 416-1 
du code des communes ; 
article 86 de la loi n°52-
432 du 28 avril 1952) 

années consécutives lors 
de leur admission à la 
retraite

3) Les militaires
Pas d’âge d’ouverture 
des droits mais des 
durées minimales de 
services : 
- 25 ans pour les officiers 
(1° du II de l’article L 24 
CPCMR)
- 15 ans pour les 
militaires non officiers 
(2° du II de l’article L 24 
CPCMR)

L 4139-16 code de la 
défense : les limites 
d’âge sont fixées par 
grade : 
- sergents et sergent-
chef : 45 ans 
- adjudants : 50 ans ; 
- militaires infirmiers, 
officiers des armes de 
l’armée de terre, officiers 
de marine et officiers 
mécaniciens de l’air : 57 
ans ;
- officiers du cadre 
spécial, commissaires, 
officiers des corps 
techniques et 
administrateurs des 
affaires maritimes : 60  
ans ; 
- ingénieurs de 
l’armement, ingénieurs 
des études et techniques 
de l’armement : 64 ans.

Conformément à l’objectif de poursuivre la démarche de convergence entre les 
régimes de la fonction publique et le régime général d’assurance vieillesse, le projet de loi 
prévoit d’appliquer aux régimes spéciaux de fonctionnaires le relèvement des bornes d’âge.  

Le relèvement de 60 à 62 ans de l’âge d’ouverture des droits prévu à l’article 5 
s’applique ainsi aux fonctionnaires de la catégorie sédentaire relevant du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. Il s’applique également aux fonctionnaires territoriaux et 
hospitaliers relevant de la Caisse nationale de retraite des collectivités locales (CNRACL, qui 
est alignée sur les règles du code des pensions civiles et militaires de retraite en matière d’âge 
d’ouverture des droits en application de l’article 25 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 
2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités locales). 

S’agissant des âges d’ouverture actuellement fixés avant 60 ans, l’article 8 prévoit 
qu’ils sont relevés dans les mêmes conditions que celui des catégories sédentaires. 

L’article 11 relève également dans la fonction publique, dans les mêmes conditions 
que l’âge du taux plein au régime général, la limite d’âge des personnels sédentaires de 65 ans 
à 67 ans, la limite d’âge constituant dans les régimes de la fonction publique l’âge 
d’annulation de la décote.
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Pour les magistrats de l’ordre judiciaire, la limite d’âge est relevée de deux ans, dans 
les mêmes conditions, par l’article 1er du projet de loi organique relatif à la limite d’âge des 
magistrats de l’ordre judiciaire

Pour les militaires, l’article 16 prévoit le relèvement des limites d’âge qui leur sont 
applicables. Par ailleurs, le droit à pension à jouissance immédiate sera porté pour les non 
officiers de 15 à 17 ans et les officiers de 25 à 27 ans. En cohérence, les durées pour le 
bénéfice de la catégorie active et la durée minimale de service afférente pour la 
comptabilisation de la bonification du « 5ième » seront majorées de 2 ans. Par dérogation, pour 
les personnels ayant déjà effectué les durées de services minimales actuellement requises et 
qui, avant l’entrée en vigueur de la réforme, ont soit quitté la catégorie active, soit quitté la 
fonction publique ou l’armée, la durée de service est maintenue à son niveau actuel. Ces 
personnels en effet ne sont plus en situation de pouvoir compléter leur durée d’activité pour 
satisfaire la nouvelle condition. 

4.2.2.2. Autres options possibles et nécessité de légiférer

A l’instar du choix opéré pour la retraite anticipée longue carrière (cf. article 22), 
l’option consistant à ne pas appliquer le relèvement de l’âge aux catégories de fonctionnaires 
bénéficiant d’un âge inférieur à 60 ans a été écartée, conformément à l’objectif d’un effort 
partagé par l’ensemble des assurés.  

Les bornes d’âge étant fixées au niveau législatif dans la fonction publique, leur 
modification requiert l’intervention du législateur. Compte tenu de la spécificité de leur statut, 
les limites d’âge des magistrats de l’ordre judiciaire sont fixées par une loi organique. 

4.2.2.3. Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

Le relèvement des bornes d’âge dans la fonction publique, conjointement avec celui 
opéré dans les régimes de retraite du secteur privé, devrait permettre de diminuer de près de la 
moitié le besoin de financement, tous régimes de retraite confondus, en 2020.(cf. paragraphe 
4.2.1.1 ci-dessus ainsi que le chapitre trois de la présente étude). 

Sous réserve d’une modification des comportements des agents qui ne peut être que 
difficilement anticipée, l’impact de la modification des bornes d’âge ne devrait modifier que 
marginalement la politique de recrutement des administrations publiques. La montée en 
charge progressive du relèvement de l’âge d’ouverture des droits devrait en effet n’avoir que 
des effets modérés sur l’évolution du nombre de départs à la retraite compte tenu des 
pyramides des âges de chacune des fonctions publiques. Par ailleurs, cet ajustement des 
comportements s’inscrira dans l’évolution en cours, qui a conduit à des reports significatifs 
ces dernières années, et la pérennisera. 

La structure démographique des fonctions publiques territoriale et hospitalière conduit 
en effet à des pics de départs à la retraite importants pour les dix prochaines années. Le recul 
de l’âge de départ ne devrait donc conduire qu’à un lissage de ces pics et ne devrait avoir 
qu’une incidence modérée sur les niveaux de recrutement actuels de ces deux fonctions 
publiques.
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La situation est plus contrastée pour la fonction publique de l’Etat où les flux de 
départ des fonctionnaires appartenant aux générations issues du baby-boom s’achèvent. 
Néanmoins, dans cette fonction publique l’âge moyen du départ est d’ores et déjà plus élevé 
que dans les deux autres fonctions publiques : 42% des fonctionnaires appartenant à la 
catégorie active et 30% de ceux appartenant à la catégorie sédentaire liquident d’ores et déjà 
leur pension après l’âge d’ouverture des droits. Le relèvement de cet âge concernera donc une 
part moins importante des fonctionnaires. Ainsi, les recrutements futurs devraient se 
maintenir dans les niveaux actuels au regard de la politique de non remplacement d’un agent 
sur 2 partant à la retraite, 

Dans ce contexte d’allongement de la vie professionnelle, outre les dispositions 
législatives et réglementaires, une meilleure prise en compte des seniors  est engagée afin de 
faire évoluer les représentations socioculturelles, de proposer de nouvelles politiques 
d’emploi et de valorisation des compétences en mobilisant l’ensemble des outils managériaux. 
Cette démarche consiste à envisager la question des seniors dans une perspective globale de 
parcours professionnels sans systématisation des mesures ciblées sur les agents les plus âgés. 

a) La structure des rémunérations est appelée à tenir compte de l’allongement des 
carrières :

Les réformes en cours sur l’allongement des grilles indiciaires (mise en place du 
nouvel espace statutaire pour les catégories B, qui a pour effet d’allonger le 
déroulement de carrière et du futur GRAF, grade à accès fonctionnel pour les 
catégories A) répondent à l’enjeu d’allongement des carrières. En parallèle, la 
refondation des régimes indemnitaires avec la création d’un dispositif du type « prime 
de fonction et de résultats » permet de faire évoluer la rémunération au regard des 
fonctions exercées, d'un emploi de débutant à un poste de grande expertise ou de poste 
« confirmé ». 

b) Le décloisonnement des carrières doit permettre de développer les troisièmes parties 
de carrière : 

La loi du 3 août 2009 sur la mobilité et les parcours professionnel et le développement 
d’outils tels que la bourse interministérielle de l’emploi public s’inscrivent dans cette 
perspective. Il en est de même pour la suppression de toute limite d'âge pour les 
concours internes et l’important développement de la reconnaissance des acquis de 
l'expérience professionnelle (RAEP) qui offre des perspectives de promotion tout au 
long de la carrière, 

c) La professionnalisation de la fonction « RH » permet de mieux   accompagner les 
agents dans leur parcours : 

Le développement des conseillers-carrière-mobilité et des plateformes régionales 
d'appui interministériel à la GRH avec en parallèle la mise en place d'outils permettant 
les évolutions de carrière et l’anticipation: entretien professionnel annuel, période de 
professionnalisation, entretiens et bilans de carrières, dont les principes ont été traduit 
dans la loi de février 2007 sur la modernisation de la fonction publique offrent de 
nouveaux outils d’accompagnement des agents.  
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d) L’adaptation des conditions de travail :

Evaluer les conséquences sur la santé au travail de l’allongement des carrières devient 
une nécessité. Dans ce cadre, l’accord sur la santé et la sécurité au travail dans la 
fonction publique signé le 20 novembre 2009 avec 7 des 8 organisations syndicales 
pose les bases de cet effort d’adaptation des conditions de travail : rôle des comités 
d’hygiène et de sécurité dans les trois fonctions publiques, association de la médecine 
préventive…

Le relèvement des durées de services minimales pour le bénéfice d’une pension 
militaire de retraite et des limites d’âge devrait avoir des conséquences limitées sur la gestion 
par le ministère de la défense du fait de sa progressivité. En effet, la proportion de militaires 
répondant aux conditions d’obtention d’un pension à jouissance immédiate est faible parmi la 
troupe (durée minimale de services de 15 ans pour les non officiers). Ainsi, cette évolution 
progressive est compatible avec la trajectoire d’évolution des effectifs des armées dont 
l’essentiel relève de l’ajustement sur les hommes du rang et sous-officiers, qui de fait relèvent 
du régime général et de l’Ircantec.  

4.2.2.4 Impact pour les magistrats

S’agissant des magistrats, la limite d’âge applicable actuellement fixée par l’article 76 
de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la 
magistrature selon lequel : « Sous réserve des reculs de limite d’âge pouvant résulter des 

textes applicables à l’ensemble des agents de l’Etat, la limite d’âge pour les magistrats de 

l’ordre judiciaire est fixée à 65 ans. Toutefois, est fixée à 68 ans la limite d’âge des 

magistrats occupant les fonctions de premier président de procureur général de la Cour de 

cassation. » 

Cette limite d’âge de 65 ans applicable aux magistrats connaît certains aménagements. 
Ainsi la loi organique n°86-1303 du 23 décembre 1986 prévoit un régime de maintien en 
activité en surnombre des magistrats de la Cour de cassation. L’article 1 prévoit que  « Les 

magistrats hors hiérarchie du siège et du parquet de la Cour de cassation, lorsqu'ils 

atteignent la limite d'âge fixée par l'alinéa 1er de l'article 76 de l'ordonnance n° 58-1270 du 

22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature et, à titre 

transitoire, par l'article 2 de la loi organique n° 84-833 du 13 septembre 1984 relative à la 

limite d'âge des magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation, sont, sur leur demande, 

maintenus en activité, en surnombre, jusqu'à ce qu'ils atteignent la limite d'âge qui était en 

vigueur avant l'intervention de la loi organique n° 84-833 du 13 septembre 1984 précitée 

pour exercer respectivement les fonctions de conseiller et d'avocat général à la Cour de 

cassation ». 

A ce régime de maintien en activité des membres de la Cour de cassation, s’ajoute un 
dispositif également qualifié de maintien en activité, mis en place par la loi organique n°88-23 
du 7 janvier 1988, au bénéfice des magistrats des cours d’appel et des tribunaux de grande 
instance. Ce maintien en activité intervient sur demande, pour une période non renouvelable 
de 3 ans, en surnombre des effectifs de la juridiction. Il ne peut se prolonger au-delà de l’âge 
de 70 ans.

A ce jour le nombre de magistrats maintenus en activité en surnombre est de 71.  
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Le projet de loi organique propose d’une part de relever la limite d’âge applicable aux 
magistrats en modifiant l’article 76 de l’ordonnance organique de 1958 et portant la limite de 
65 à 67 ans, avec, comme pour les autres agents publics, une élévation progressive de quatre 
mois par génération à compter des magistrats nés le second semestre 1951.  

D’autre part, pour éviter que les magistrats ne poursuivent leur activité au-delà d’un 
âge raisonnable, ce projet de loi organique aligne  les  modalités suivant lesquelles est fixée la 
période de maintien en activité en surnombre des magistrats des cours d’appel et des 
tribunaux de grande instance sur celles applicables aux magistrats hors hiérarchie de la Cour 
de cassation.

S’agissant des magistrats hors hiérarchie de la cour de cassation la limite d’âge au delà 
de laquelle ils ne pourront être maintenus en activité en surnombre reste 68 ans. Concernant 
les magistrats des tribunaux de grande instance et des cours d’appel, cette même limite leur 
sera donc applicable. Or la majorité de ces magistrats maintenus en activité en surnombre ne 
bénéficiant pas d’un recul de limite d’âge partent effectivement à 68 ans, soit 3 ans compter 
de leur 65ème anniversaire. La différence avec le dispositif actuel est que, jusqu’à 67 ans, les 
magistrats continueront à obtenir des gains indiciaires par ancienneté ou déroulement de 
carrière, ce que le maintien en activité en surnombre ne permet pas. 

Par conséquent, ce texte aura une incidence modérée sur le corps. Cependant, il est probable 
que le relèvement de l’âge d’annulation de la décote alliée à l’allongement de la durée des 
cotisations incite les magistrats, entrés tardivement dans la vie active en raison de leurs 
études, à poursuivre plus longuement leur activité afin de bénéficier d’une retraite à taux 
plein.

4.2.2.5. Impact sur les personnes physiques et morales et sur les 
administrations publiques

 Le relèvement des bornes d’âge nécessitera des adaptations des outils de liquidation de 
pensions du Service des retraites de l’Etat et de la CNRACL. Celles-ci pourront intervenir 
dans le délai de mise en œuvre prévu par la loi. 

4.2.2.6. Impact sur l’ordre juridique interne

Les bornes d’âge applicables dans la fonction publique figurent à la fois dans le code 
des pensions civiles et militaires de retraite et dans différents textes statutaires. Le projet de 
loi fixe les nouvelles dispositions en matière de limite d’âge et d’âge d’ouverture des droits 
dans trois articles applicables aux trois fonctions publiques (articles 8, 11 et 14 du projet de 
loi) et procède aux adaptations nécessaires dans de le code des pensions civiles et militaires 
de retraite (articles 9 et 19), dans différents textes statutaires (I à X de l’article 20) ainsi que 
dans la loi n°84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la fonction publique 
et le secteur public (articles 12 et 17). 

Compte tenu de la spécificité de leur statut, les magistrats de l’ordre judiciaire 
continuent d’avoir les limites d’âge de leur départ à la retraite fixées par une loi organique. 
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4.2.3 Neutralisation du relèvement des bornes d’âge pour les fonctionnaires ayant 
opté pour des corps d’emplois sédentaires dans le cadre de la réforme 
« LMD » (article 13)

4.2.3.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

Les modalités, en termes de retraite, de la réforme dite « Licence Master Doctorat » 
sont prévues par la loi n° 2010-751 relative à la rénovation du dialogue social et comportant 
diverses mesures relatives à la fonction publique, et sont applicables dans les trois fonctions 
publiques. Elles s’inscrivent, pour la fonction publique hospitalière, dans le cadre d’un 
protocole d’accord signé entre la ministre de la santé et des sports et les partenaires sociaux, le 
2 février 2010, lequel a donné lieu à une intense concertation avec les organisations 
représentatives de la fonction publique hospitalière.. Ce protocole annonce une importante 
revalorisation pour les personnels paramédicaux, au premier rang desquels les infirmiers. Il 
propose en effet aux personnels une nouvelle grille indiciaire pour les corps classés en 
catégorie A, qui sera « accessible aux professionnels paramédicaux dont la formation, de trois 
ans après le baccalauréat, aura été reconstruite conformément au standard européen LMD ».  

Le principe retenu par cette réforme conduit à proposer aux personnels concernés 
occupant aujourd’hui des emplois classés en catégorie active (cadres de santé, infirmiers, 
infirmiers spécialisés, puéricultrice, masseurs-kinésithérapeutes) un droit d’option. Les 
fonctionnaires qui choisissent, à titre individuel, d’être intégrés dans les nouveaux corps des 
infirmiers et des autres personnels paramédicaux, classés en catégorie A, ne peuvent en effet 
être admis à la retraite sur leur demande qu’à partir de l’âge de 60 ans. Ceux qui choisissent 
de rester dans les corps actuels conservent le bénéfice de la catégorie active et la faculté de 
partir à la retraite à 55 ans, mais ne bénéficient que du niveau de revalorisation indiciaire de la 
catégorie B.  

La remise en cause de l’équilibre de cette réforme par l’application du relèvement de 
2 ans de l’âge d’ouverture du droit et de la limite d’âge des nouveaux corps de catégorie A 
pourrait conduire les personnels concernés à opter pour un maintien dans leurs corps et la 
conservation d’un droit à la retraite avant l’âge de 60 ans. 

Afin de ne pas remettre en cause l’équilibre de cette réforme dont la mise en œuvre 
devrait s’achever en 2015, lorsque l’ensemble des reclassements dans les nouveaux corps aura 
été effectué, l’article 13 du projet de loi prévoit que l’âge d’ouverture du droit est maintenu à 
soixante ans et la limite d’âge à soixante-cinq ans pour les fonctionnaires qui auront opté pour 
une intégration dans un corps de la catégorie A. 

Cette mesure conduit ainsi à ne pas appliquer le relèvement des bornes d’âge à ces 
personnels et permet d’éviter l’effet dissuasif que pourrait avoir le cumul d’allongement de 
carrière résultant du passage en catégorie sédentaire et de l’augmentation de l’âge d’ouverture 
des droits sur la mise en œuvre de la réforme LMD. 

4.2.3.2. Autres options possibles et nécessité de légiférer

Option n°1 : l’application des mesures de relèvement des bornes d’âge dans les mêmes 
conditions que pour l’ensemble des fonctionnaires appartenant à la catégorie sédentaire.
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La mise en œuvre de cette mesure conduirait à un relèvement de 7 ans de l’âge d’ouverture du 
droit et de la limite d’âge des fonctionnaires ayant choisi d’intégrer un corps de la catégorie 
A.

Option n°2 : Neutraliser le relèvement de l’âge d’ouverture et de la limite d’âge pour les 
fonctionnaires ayant opté pour les nouveaux corps. La mesure statutaire entraîne d’ores et 
déjà un rallongement de carrière de cinq années. Le maintien d’un âge d’ouverture à 60 ans et 
d’une limite d’âge à 65 ans permet d’éviter un cumul des allongements de carrière 
susceptibles de dissuader les personnels d’opter pour les nouveaux corps sédentaires. 

4.2.3.3. Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

La suppression de la catégorie active a pour effet de retarder le départ à la retraite des 
agents. Le principal impact porte sur la CNRACL, consistant en :

- une moindre charge de pensions, liée au décalage des départs, pour les régimes de 
retraite ; 

- un supplément de cotisation au titre des infirmiers qui prolongent leur activité. 

Avec l’hypothèse d’un taux d’option pour la catégorie A de 50 % parmi les infirmiers 
susceptibles de liquider leur retraite dans la décennie 2010-2020 et avec des variantes à 25% 
et 75 %, l’impact annuel de la mesure sur les comptes de la CNRACL serait le suivant :  

En M€ constants 2010 2011 2012 2015 2020 

Taux d’option : 50 % 

gain en cotisations : 1 11 33 53 44 

gain en pensions : 2 49 90 240 197 

Gain total : 3 60 123 293 241 

Taux d’option : 25 %

gain en cotisations : 1 5 17 27 22 

gain en pensions : 1 25 45 120 98 

Gain total : 2 30 61 146 120 

Taux d’option : 75 % 

gain en cotisations : 2 16 50 80 66 

gain en pensions : 4 74 134 359 295 

Gain total : 5 90 184 439 361 

Il est à noter qu’en 2009, l’âge moyen de départ à la retraite des infirmières (hors 
invalidité ou parents de 3 enfants) est de 56,7 années. 

4.2.3.4. Impact sur l’ordre juridique interne

L’article 13 s’inscrit dans le prolongement de l’article 37 de la loi du 5 juillet 2010 
relative à la rénovation du dialogue social et portant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique. Aucun texte d’application n’est nécessaire. 



 -  - 49 -  

4.2.4 Application du relèvement des bornes d’âge et des durées de service dans les 
régimes spéciaux autres que les régimes de la fonction publique

Dans les autres régimes spéciaux, les règles en matière d’ouverture du droit sont fixées 
par décret42, en application de l’article L. 711-1 du code de la sécurité sociale qui donne 
compétence au pouvoir réglementaire pour établir l’organisation de la sécurité sociale dans 
ces régimes. Ces décrets fixent généralement un âge d’ouverture de droit commun à 60 ans43

et des âges d’ouverture spécifiques pour certaines catégories d’emploi à l’instar du dispositif 
des catégories actives existant dans la fonction publique.

La réforme des principaux régimes spéciaux (régime de la SNCF, de la RATP, des 
industries électriques et gazières, des clercs et employés de notaire, de la Comédie-Française 
et de l’Opéra national de Paris) adoptée en 2008 met en œuvre une convergence progressive 
des règles applicables aux régimes spéciaux sur les principaux paramètres du régime général 
(durée d’assurance, décote, surcote, indexation des pensions sur l’inflation). Le calendrier 
arrêté en 2008 prévoit notamment que ces régimes spéciaux atteignent la durée d’assurance de 
référence aujourd’hui applicable dans le régime général et les régimes de la fonction publique 
au deuxième semestres 2016 (un tableau en annexe récapitule la montée en charge comparée 
de la durée d’assurance et de la décote dans le régime général, les régimes de la fonction 
publique et les régimes spéciaux réformés en 2008). 

Dans le prolongement de cette réforme, les bornes d’âge dans les régimes spéciaux 
seront relevées dans les mêmes conditions que dans les autres régimes, mais à compter du 1er

janvier 2017 pour tenir compte du calendrier de la réforme de 2008. Ces mesures relevant 
entièrement du niveau réglementaire, le présent projet de loi prévoit qu’un rapport sera remis 
au Parlement avant le 1er janvier 2017 sur les dispositions ainsi adoptées. 

4.3 Titre III : Mesures de rapprochement entre les régimes de retraite 

Dans le prolongement de la réforme de 2003, qui a mis en œuvre une convergence des 
règles applicables régimes de la fonction publique sur celles du régime général, notamment en 
matière de durée d’assurance, de décote et de surcote, d’indexation des pensions sur les prix, 
le titre III comporte des mesures spécifiques aux régimes des fonctionnaires dans le sens de la 
poursuite du rapprochement sur le régime général. 

42 Décret n°2008-639 du 30 juin 2008 modifié relatif au régime spécial de retraite du personnel de la Société 
nationale des chemins de fer français, décret n°2008-637 du 30 juin 2008 modifié portant règlement des retraites 
du personnel de la Régie autonome des transports parisiens, décret n°90-1215 du 20 décembre 1990 portant 
application de l loi du 12 juillet 1937 instituant une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de 
notaires et modifiant certaines dispositions relatives à cette caisse, décret n°46-1541 du 22 juin 1946 modifié 
approuvant le statut national du personnel des industries électriques et gazières, décret n°2007-262 du 27 février 
2007 modifié relatif au régime de retraite des agents titulaires de la Banque de France, décret n°68-382 du 5 avril 
1968 modifié portant statut de la caisse de retraites des personnels de l’Opéra national de Paris, décret n°68-960 
du 11 octobre 1968 modifié modifiant le statut de la caisse de retraites du personnel de la Comédie-Française, 
décret n°46-2769 du 27 novembre 1946 modifié portant organisation de la sécurité sociale dans les mines. Les 
dispositions applicables aux marins relevant du régime des marins figurent dans le code des pensions de retraite 
des marins français du commerce, de pêche ou de plaisance. 
43 L’âge de droit commun peut toutefois être fixé à un âge inférieur à 60 ans dans certains régimes : il est par 
exemple fixé à 55 ans dans le régime de la SNCF. 
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Ces mesures sont applicables dans les départements d’outre-mer ainsi qu’à Saint-
Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy et Saint-Martin (pas de mesure spécifique à prévoir). 
Elles sont applicables dans l’immédiat à Mayotte, pour les fonctionnaires ayant déjà fait 
l’objet d’une mesure d’intégration dans un corps de la fonction publique hospitalière de droit 
commun en application de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte44.

4.3.1 Convergence des taux de cotisation d’assurance vieillesse des fonctionnaires 
sur ceux des salariés du secteur privé (article 21)

4.3.1.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

L’effort contributif des fonctionnaires pour assurer le financement de leur pension de 
retraite est inférieur à celle des salariés du secteur privé. Cette différence ne se justifie pas car 
les salaires et les retraites des fonctionnaires sont égaux voire supérieurs à ceux du secteur 
privé.

Le taux de cotisation à la charge des fonctionnaires prévu à l’article L.61 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, qui est de 7,85% du traitement indiciaire brut, est 
sensiblement inférieur aux taux de cotisation à la charge des salariés du secteur privé, tant au 
titre de la retraite de base que de la retraite complémentaire. Pour ces derniers et pour la partie 
de leur rémunération située sous le plafond de la sécurité sociale (34.620 € depuis le 1er

janvier 2010), le taux global de cotisation est de 10,55% du salaire brut, ce taux global se 
décomposant ainsi : 

- 6,75% au titre de la cotisation versée au régime général (dont 0,1% de cotisation 
déplafonnée) en application de l’article D. 242-4 du code de la sécurité sociale ; 

- 3% au titre de la cotisation versée au régime complémentaire ARRCO, en 
application de l’article 13 de l’Accord nationale interprofessionnel de retraite 
complémentaire du 8 décembre 1961 ; 

- 0,80% au titre de la cotisation prélevée en application de l'accord AGFF 
(Association pour la gestion du fonds de financement de l'AGIRC et de l'ARRCO). 

En outre, le moindre effort contributif des fonctionnaires s’accompagne d’une plus 
grande importance du financement par l’employeur public. La cotisation employeur de l’Etat, 
également prévue par l’article L 61 du code des pensions civiles et militaires, est ajustée 
chaque année pour assurer l’équilibre du régime de retraite des fonctionnaires de l’Etat et le 
paiement des pensions : ce taux est fixé pour l’année 2010 à 62,14 % pour les fonctionnaires 
civils et de 108,63 % pour les militaires.  

Pour les fonctionnaires de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière relevant de la CNRACL, le faible effort contributif du salarié se traduit par un 
taux de cotisation à la charge des différents employeurs publics, fixé à 27,30%. 

44 La loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte prévoit l’intégration des fonctionnaires mahorais 
dans les trois fonctions publiques métropolitaines au plus tard le 31 décembre 2010 et leur affiliation, à compter 
de leur titularisation, aux régimes de la fonction publique correspondants (SRE ou CNRACL). Même si les 
fonctionnaires mahorais relèvent avant cette intégration, qui est en cours, d’un régime d’assurance vieillesse 
spécifique (régime géré par la Caisse de retraites des fonctionnaires et agents des collectivités publiques de 
Mayotte), la mesure est donc immédiatement applicable à Mayotte. 
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L’article 21 du projet de loi institue un mécanisme de convergence entre le taux de 
cotisation applicable aux fonctionnaires et les taux de cotisation mis à la charge des salariés 
pour leurs retraite (base et complémentaire) en prévoyant dans la loi que la fixation du taux de 
cotisation applicable aux fonctionnaires prend en considération les taux des cotisations à la 
charge des assurés sociaux relevant de la CNAVTS et de l’AGIRC-ARRCO pour la partie de 
leur rémunération inférieure au plafond prévu à l'article L. 243-1 du code de la sécurité 
sociale

Le processus de convergence progressif, qui prendra 10 années, sera mis en œuvre par 
décret à raison d’un relèvement de 0,27 point de cotisation par an, à partir de 2011, pour 
converger vers le taux de 10,55% en 2021.

Une mesure équivalente sera adoptée par décret pour les fonctionnaires territoriaux et 
hospitaliers relevant de la CNRACL ainsi que pour les ouvriers de l’Etat, relevant du 
FSPOEIE.

4.3.1.2 Options possibles et nécessité de légiférer

L’option consistant à fixer une équivalence entre les taux de cotisation immédiatement 
applicable à l’ensemble des fonctionnaires n’est pas retenue dans la mesure où elle se serait 
traduite par une baisse immédiate de la rémunération nette des fonctionnaires de 2,70%. 

A également été écartée l’option consistant à appliquer le taux de cotisation de 10,55% 
aux seuls fonctionnaires recrutés à compter du 1er janvier 2011 tout en maintenant le taux de 
7,85% aux fonctionnaires déjà en place. Une telle mesure risquerait en effet de ne pas 
respecter le principe constitutionnel d’égalité dès lors que la différence de traitement pourrait 
être regardée comme ne présentant pas un lien suffisant avec l’objet de la mesure. 

L’intervention de la loi est nécessaire, les caractéristiques de la retenue pour pensions 
étant prévues au niveau législatif, à l’article L 61 du code des pensions civiles et militaires 

4.3.1.3 Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

La hausse de la cotisation de 0,27 % par an conduira à majorer les recettes des régimes 
de retraite à hauteur de 160 M€ par tranche annuelle pour le régime de retraite de l’Etat et le 
fonds FSPOEIE (retracés dans le CAS « pensions ») et 120 M€ à la CNRACL.

À terme, l’impact serait le suivant (en M€ 2008) : 

 2015 2020 
CAS Pensions 730 1.550 

CNRACL 650 1.450 

4.3.1.4. Impact sur les personnes physiques et morales

Pour une rémunération de 2.000 €, l’alignement de la cotisation salariale des 
fonctionnaires représentera en moyenne un surcroît de cotisation de 6 € par mois pour l’agent, 
chaque année pendant 10 ans. La cotisation salariale sera majorée en moyenne de 4 € par mois 
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pour un agent de catégorie C, de 5 € pour un agent de catégorie B et de 7 € pour un agent de 
catégorie A. 

4.3.1.5 Impact sur l’ordre juridique interne

La mesure est insérée dans le code des pensions civiles et militaires de retraite. La fixation du 
taux de cotisation intervenant par décret simple, un premier décret devrait par ailleurs 
intervenir d’ici fin 2010 pour porter le taux à 8,12%. 

4.3.2 Aménagement du dispositif de retraite anticipée pour longue carrière 
(article 22)

4.3.2.1  Diagnostic et objectifs poursuivis

Le dispositif de retraite anticipée longue carrière permet aujourd’hui un départ avant 
60 ans aux assurés ayant démarré leur activité avant 16 ou 17 ans et ayant dépassé la durée 
d’assurance requise pour le taux plein. Ainsi : 

- l’âge est abaissé à 56 ans pour les assurés ayant débuté leur carrière avant l’âge de 16 ans 
justifiant d’une durée d’assurance cotisée au moins égale à la durée requise pour le taux 
plein majorée de huit trimestres ; 

- l’âge est abaissé à 58 ans pour les assurés ayant débuté leur carrière avant l’âge de 16 ans 
justifiant d’une durée d’assurance validée au moins égale à la durée requise pour le taux 
plein majorée de huit trimestres et d’une durée d’assurance cotisée au moins égale à la 
durée requise pour le taux plein majorée de quatre trimestres ; 

- l’âge est abaissé à 59 ans pour les assurés ayant débuté leur carrière avant l’âge de 17 ans 
justifiant d’une durée d’assurance validée au moins égale à la durée requise pour le taux 
plein majorée de huit trimestres et d’une durée d’assurance cotisée au moins égale à la 
durée requise pour le taux plein. 

Ce dispositif, applicable dans le régime général, les régimes alignés sur lui, le régime 
des exploitants agricole, les régimes de fonctionnaires et les principaux régimes spéciaux, a 
concerné un nombre significatif d’assurés : depuis sa création plus de 600 000 assurés en ont 
bénéficié.

Conformément aux orientations énoncées aux chapitres deux et trois de la présente 
étude, ce dispositif est maintenu par la réforme. En outre, il sera aménagé afin de tenir compte 
du relèvement de l’âge d’ouverture : l’âge d’ouverture sera fixé à 58 ou 59 ans pour les 
assurés qui ont débuté leur carrière à l’âge de 14 ou 15 ans et à 60 ans pour ceux ayant débuté 
à l’âge de 16 ans ; en outre le dispositif sera étendu aux assurés ayant débuté leur carrière à 
l’âge de 17 ans (pour lesquels l’âge d’ouverture sera fixé à 60 ans). 

4.3.2.2.Autres options possibles et nécessité de légiférer

Une première option, consistant à supprimer le dispositif afin de donner un plein effet 
au relèvement des bornes d’âge, a été écartée. Une telle option aurait en effet été contraire à 
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l’objectif poursuivi par la réforme de prendre en compte les situations particulières de certains 
assurés afin que l’effort soit équitablement réparti (cf. chapitre deux de la présente étude).

Pour des raisons inverses, une seconde option consistant à maintenir inchangées les 
bornes actuelles, a également été écartée. Celle-ci aurait eu en effet pour conséquence 
d’exclure les bénéficiaires du dispositif carrière longue de l’effort collectif rendu nécessaire 
par les évolutions démographiques.  

Les dispositions en matière de retraite anticipée longues carrières figurent in extenso 
dans la loi pour les régimes de la fonction publique, tandis que, s’agissant du régime général, 
le principe du dispositif figure dans la partie législative du code de la sécurité sociale et les 
modalités d’application dans la partie réglementaire du même code. En conséquence, l’article 
5 modifie la partie législative du code des pensions civiles et militaires de retraite afin de 
rétablir l’identité des normes juridiques applicables dans les secteurs privé et public, sachant 
que les dispositifs sont d’ores et déjà en pratique identiques. 

Les aménagements du dispositif exposés ci-dessus seront par ailleurs mis en œuvre par 
voie réglementaire.  

4.3.2.3. Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

La mesure contenue dans le projet de loi, qui répond à la volonté d’établir une identité 
des normes juridiques entre secteurs privé et public, n’emporte pas en elle-même de 
conséquences financières pour les régimes, les règles applicables actuellement étant en tout 
état de cause maintenues inchangées jusqu’au 1er juillet 2011. 

Les services de la CNAV ont par ailleurs estimé l’impact financier de 
l’assouplissement du dispositif en faveur des carrières longues : il s’établirait  à 0,3 Md€ en 
2015 et 0,6 Md€ en 2020. 

4.3.2.4. Impact sur les personnes physiques et morales

 La mesure proposée prolonge un dispositif permettant de tenir compte de la situation 
des assurés ayant débuté leur carrière très tôt. D’après les projections établies par les services 
de la CNAV, au-delà de 2015, le nombre de retraités bénéficiaires de ce dispositif serait de 90 
000 environ, dont 40 000 supplémentaires liés à l’assouplissement des critères pour tous ceux 
qui ont commencé à travaillé avant 18 ans.  

4.3.2.5. Impact pour chaque catégorie d’administration publique

Le relèvement des âges d’ouverture de la retraite anticipée longue carrière nécessitera 
des adaptations des outils de liquidation de pensions des organismes de retraite qui pourront 
intervenir avant la date d’entrée en vigueur au 1er juillet 2011. 

4.3.2.6. Impact sur l’ordre juridique interne

Un décret doit intervenir avant le 1er juillet 2011 dans les régimes de la fonction 
publique pour achever le travail de mise en conformité avec la répartition entre loi et 
règlement figurant dans le code de la sécurité sociale. Ce décret mettra par ailleurs en œuvre 
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les mesures d’aménagement de la retraite anticipée longue carrière exposées ci-dessus, qui 
interviendront également dans le régime général par voie réglementaire 

4.3.3 Fermeture du dispositif de retraite anticipée des parents de trois enfants 
(article 23)

4.3.3.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

L’article L 24 du code des pensions civiles et militaires ouvre la possibilité d’un départ 
en retraite sans condition d’âge aux fonctionnaires et aux militaires justifiant d’une durée de 
services de quinze ans, parents de trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, ou d'un 
enfant vivant, âgé de plus d'un an et atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %, à 
condition qu'ils aient, pour chaque enfant, interrompu leur activité dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

 Or ce dispositif ne répond plus aujourd’hui aux objectifs pour lesquels il avait été 
initialement créé : 

- Le dispositif, utilisé après l’âge de 50 ans, ne répond à aucune finalité pertinente de 

politique familiale liée au besoin éducatif des enfants

Historiquement, ce dispositif a été mis en place pour permettre aux mères de s’occuper de 
leurs enfants après 15 ans de services. Il est aujourd’hui utilisé après l’âge de 50 ans et ne 
répond donc pas à un objectif de présence du parent auprès de l’enfant. Sur le flux des 
départs à la retraite en 2008, les départs pour motifs familiaux interviennent ainsi à un âge 
moyen de 50 ans dans la fonction publique hospitalière, 53 ans dans la fonction publique 
d’Etat et 54 ans dans la fonction publique territoriale (flux 2008).

- Un objectif nataliste qui n’est plus effectif  

En 1924, ce dispositif visait à inciter à la naissance du troisième enfant en permettant à la 
mère de disposer d’un revenu de remplacement. Entre temps, le régime des allocations 
familiales a été instauré à cette fin et de multiples dispositifs favorisant la natalité ont été 
mis en place dans la fonction publique :  

- pendant la vie active : versement d’une prime proportionnelle au nombre d’enfants 
(supplément familial de traitement), en sus des allocations familiales, temps partiel de 
droit et rémunéré au-delà de la quotité de travail ; 

- pour la retraite : majoration de la pension pour chacun des parents de 10 % au titre des 
trois enfants ; majoration de durée d’assurance pour chacun des enfants.

- Le régime de départ anticipé des parents de trois enfants est utilisé soit comme instrument 
de reconversion professionnelle (cumul emploi-retraite précoce) soit comme départ à la 

retraite anticipé

Selon le niveau de revenu ou le secteur d’activité, ce dispositif est utilisé soit comme un 
dispositif de départ en retraite précoce ou pour cumuler une pension publique à un salaire 
issu d’une reprise d’activité (exemple comme infirmière libérale ou dans les cliniques 
privées). 
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La précocité du départ (âge moyen de 50 à 54 ans selon les fonctions publiques) dégradent 
le taux d’emploi des seniors en réduisant le taux d’emploi d’activité féminin. En outre, la 
moindre durée de service conduit, du fait de la proratisation de la pension, à allouer des 
pensions plus faibles que pour une carrière complète. Cette situation n’est pas sans poser de 
problème à la mère en cas d’évolution de sa situation matrimoniale (séparation, divorce) ou 
en cas de décès du conjoint.  Les parents partant à la retraite anticipée après avoir eu trois 
enfants et effectué 15 ans de services ont une carrière plus courte (7 ans et 6 mois pour le 
flux 2008 CNRACL, 5 ans et 5 mois pour le flux 2006 FPE) et donc un taux de liquidation 
inférieur à celui des parents relevant de la catégorie sédentaire partis en retraite sans ce 
dispositif. Pour les mères de trois enfants parties en retraite en 2008, l’écart de pension 
entre celles qui ont effectivement bénéficié du dispositif et les autres est de 20% dans la 
FPE et de 14% à la CNRACL.

- Le dispositif intègre en outre des effets d’aubaine comme l’a souligné le Conseil 

d’orientation des retraites 

Le mécanisme déroge au principe générationnel et conduit à appliquer la règle de retraite 
en vigueur à la date où l’agent satisfait les deux conditions requises (être parent de trois 
enfants ; avoir effectué au moins 15 années de services effectifs).  

A titre d’exemple, tous les agents qui ont satisfait ces conditions avant 2004 peuvent à 
l’avenir liquider leur pension sans décote et au regard d’une durée de service et de 
bonification pour avoir le taux plein de 37,5 années. Cet avantage est d’autant plus 
remarquable compte tenu du décalage dans le temps entre le moment où les conditions sont 
remplies et l’année de départ.  

Aujourd’hui, l’utilisation de ce dispositif comme outil « anti-réforme » de 2003 se 
développe : près de 60 % des liquidations à la CNRACL s’effectuent à 55 ans et plus alors 
que les agents, souvent classés en catégorie active, ont déjà la faculté de partir à ces âges 
dans des modalités normales de départ à la retraite.  

Cette situation crée une inéquité vis-à-vis des autres assurés nés la même année et pour 
lesquels les règles de retraites appliquées peuvent diverger de plusieurs décennies. Ainsi, 
un parent né en 1965 ayant 3 enfants et 15 ans de services en 2003 qui partira à la retraite 
en 2025 se verra appliquer les règles en vigueur en 2003 (37,5 ans, absence de décote…) 
alors que un autre fonctionnaire né la même année, éventuellement parent 2 enfants, qui 
partira également en 2025 aura sa retraite calculée sur les règles en vigueur en 2025.

- Enfin ce dispositif fait l’objet d’une contestation de la Commission européenne quant à 

l’égalité homme/femme  

La Commission européenne conteste la réforme de 2003 portant application de l’arrêt 
Griesmar au titre de l’égalité homme/femme. Par delà, se pose la question du respect des 
objectifs de Lisbonne quant à l’amélioration de l’emploi des seniors et donc la suppression 
des dispositifs de préretraites publics et privés. 

L’article 23 du projet de loi met fin à la possibilité de départ anticipé pour les 
fonctionnaires et les militaires qui ne satisferont pas à compter du 1er janvier 2012 les 
conditions de quinze années de services effectifs et d’être parent d’au moins trois enfants. Le 
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souci du Gouvernement est de respecter les éventuels projets de vie des agents. L’objectif 
poursuivi par le Gouvernement est, d’une part, de favoriser le maintien en activité des agents 
publics et, d’autre part, d’harmoniser les avantages familiaux entre fonctionnaires et salariés 
du secteur privé ainsi que l’avait préconisé le Conseil d’orientation des retraites dans son 
rapport, « Retraites : droits familiaux et conjugaux » du 17 décembre 2008.  

En outre, le projet prévoit d’appliquer aux parents de trois enfants les mêmes 
paramètres de calcul que ceux de la génération des intéressés afin de mettre un terme à une 
inégalité. Ce mode de calcul sera appliqué pour les demandes déposées avant le 1er janvier 
2011 pour une radiation des cadres au plus tard le 1er juillet 2011. Cette disposition évitera 
que les dossiers déposés avant cette date pour une prise d’effet au 1er semestre 2011 soient 
concernés par la réforme (en matière de pensions, ce sont normalement les règles applicables 
à la date de la liquidation qui sont retenues et non celles applicables lors de la demande).  

Le dispositif relatif aux parents d’un enfant atteint d'une invalidité égale ou supérieure 
à 80 % demeure ouvert afin de prendre en compte la spécificité de leur situation. Les 
conditions demeurent identiques à celles en vigueur actuellement et le mode de calcul sera 
également générationnel 

4.3.3.2 Options possibles et nécessité de légiférer

 L’option consistant à fermer le dispositif y compris pour les personnels satisfaisant, à 
la date d’entrée en vigueur de la réforme aurait pu heurter des projets de vie de certains agents 
et n’a pas été retenu pour ce motif. Pour les mêmes raisons, toute solution consistant à 
restreindre les modalités d’ouverture du dispositif (par exemple en fixant une condition d’âge 
minimale) pour les fonctionnaires en remplissant aujourd’hui les conditions a été écartée. 

 Ont également été écartées les options qui auraient reporté à un horizon trop lointain 
l’extinction définitive du dispositif, en particulier celle qui aurait consisté à maintenir le droit 
à l’ensemble des fonctionnaires actuellement en poste ou en remplissant certaines conditions. 

Le scénario retenu par le projet de loi apparaît comme le plus équilibré. Il ménage une 
transition d’une année pour la naissance du troisième enfant ou l’atteinte de la condition de 15 
ans et applique le principe générationnel pour les modalités de calcul de la retraite pour les 
demandes présentées après le 1er janvier 2011 et pour lesquelles la radiation des cadres 
intervient au plus tard le 1er juillet 2011. . 

 L’intervention du législateur est nécessaire pour mettre en œuvre cette mesure, le 
régime dérogatoire de départ anticipé des fonctionnaires parents de trois enfants étant institué 
au niveau législatif. 

4.3.3.3 Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

La suppression du droit au départ anticipé pour les générations ne remplissant pas les 
conditions de ce départ en 2012 produira des économies à long terme pour les régimes de 
retraite.  
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L’impact financier à court et moyen terme pour les régimes de retraite est très 
dépendant du choix des agents en matière d’exercice de l’option de départ anticipé, les gains 
dépendront notamment de la modification des comportements de départ à la suite de 
l’application du principe générationnel.

Si l’on suppose que les agents privilégieront le maintien de leur pension par rapport à 
l’anticipation du départ, l’impact sur les régimes de retraite serait le suivant pour le budget de 
l’Etat (CAS « pensions ») et pour la CNRACL (en M€ 2008) : 

2015 2020
CAS « pensions » 410 450 

CNRACL 470 530 

4.3.3.4. Impact sur les personnes physiques et morales

Pour les personnels qui au 31 décembre 2011 ne sont pas encore parents de trois 
enfants et n’ont pas effectué 15 années de services, la mesure se traduira par la suppression 
d’une possibilité de départ anticipé. Dès lors, un recul de leur âge de départ sera constaté. 

Pour les personnels qui pourront continuer à partir à la retraite au titre de ce régime, 
les impacts dépendront de la modification ou non des comportements de départ. Pour des 
personnes qui exerceront leur droit à un âge encore jeune, l’application de la règle 
générationnelle de droit commun conduira à l’application de la décote (plafonnée à 5 années) 
et à la prise en compte de l’évolution de la durée d’assurance pour l’obtention du taux plein. 
Pour les autres, le comportement dépendra à la fois du niveau de la pension, des choix de vie 
personnelles et des perspectives professionnelles, de la possibilité de reprise d’une activité 
professionnelle par ailleurs...

Par ailleurs, compte tenu du fait que les bénéficiaires de ce dispositif sont très 
majoritairement des femmes, la mesure relèvera le taux d’emploi féminin dans la Fonction 
publique et le montant de la pension moyenne liquidée par les femmes. 

Cette mesure participera donc à la réduction des écarts entre hommes et femmes en 
termes de revenu d’activité et de pension dans la fonction publique, ces écarts étant déjà 
sensiblement plus faibles que dans le secteur privé.

4.3.3.5 Impact sur l’ordre juridique interne et européen

La mesure suppose la modification de la partie législative du code des pensions civiles 
et militaires de retraite. La mesure transitoire maintenant le bénéfice du dispositif pour les 
personnes justifiant de la condition de quinze ans de service et parents d’au moins trois 
enfants au 1er janvier 2012 n’est pas codifiée.

48 Notamment rapport d’information de M. Jean-François POISSON, député : « La pénibilité au travail » - mai 
2008. 
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La mesure n’applique pas une mesure de droit dérivé de l’Union européenne, mais 
procède de la seule compétence des Etats membres. Le principe de confiance légitime n’est 
donc pas susceptible de s’appliquer. 

La réforme proposée respecte par ailleurs les droits des intéressés. 

En l’occurrence, la mesure ne remet pas en cause le droit au départ anticipé des 
personnes qui satisfont l’ensemble des conditions requises à la date d’entrée en vigueur du 
projet de loi. Au contraire, une phase transitoire est prévue pour parfaire ces conditions. Le 
fonctionnaire ou le militaire parent d’un troisième enfant né après l’entrée en vigueur de la 
réforme et avant la fin de l’année 2012, et qui n’est donc pas titulaire d’une telle créance à la 
date d’entrée en vigueur de la réforme, peut en bénéficier. 

La seule modification pour les personnels qui resteront éligibles au dispositif est 
l’application des règles de droit commun en matière de « principe générationnel ».  

En 2003, le législateur, en même temps qu’il instituait la décote dans les régimes de 
retraite de la fonction publique et qu’il relevait la durée nécessaire pour bénéficier de la 
retraite à taux plein dans la fonction publique, a prévu de retenir, le paramètre correspondant à 
l’année d’ouverture du droit. Alors qu’un fonctionnaire classé en catégorie sédentaire se voit 
appliquer le paramètre en vigueur l’année où il atteint l’âge de 60 ans, ceux qui liquident leur 
pension au titre du régime de départ anticipé pour motif familial se voient appliquer le 
paramètre prévu l’année au cours de laquelle ils ont réuni l’ensemble des conditions exigées. 
Concrètement, ceci revient à exonérer de la décote et du relèvement de la durée d’assurance 
les fonctionnaires qui ont rempli ces conditions avant l’entrée en vigueur de la loi du 21 août 
2003 portant réforme des retraites. 

La mesure consistant à appliquer la règle de droit commun respecte parfaitement les 
les droits des intéressés, dans la mesure où ils conserveront la faculté de choisir l’année de 
leur départ et donc le coefficient de minoration ou de majoration qui lui est applicable. Une 
phase transitoire est par ailleurs prévue pour l’application du principe générationnel afin de 
permettre aux personnes d’effectuer leur choix en toute connaissance de cause. Le principe  
ne sera pas en effet mis en œuvre pour les demandes de départ présentées avant le 1er janvier 
2011 dés lors qu’elles conduisent à une radiation des cadres avant le 1er juillet 2011. 

.
4.3.4 Réforme du minimum garanti (article 24)

4.3.4.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

Le régime des fonctionnaires prévoit un montant minimum garanti de pension défini 
par référence à un indice majoré qui fait l’objet d’une revalorisation en cours (indice majoré 
227 au 1er janvier 2013 pour une durée de carrière complète contre indice majoré 216 au 1er

janvier 2004).

Le régime général prévoit un dispositif de solidarité similaire (minimum contributif). 
Toutefois, le minimum garanti diffère du minimum contributif du régime général à plusieurs 
titres :

- les fonctionnaires, contrairement aux salariés du privé, bénéficient de ce minimum dès 
qu’ils atteignent l’âge d’ouverture des droits (60 ans pour l’âge légal de droit 
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commun), même s’ils n’ont pas tous leurs trimestres. Dans le secteur privé, un salarié 
ne peut avoir le minimum contributif qu’en poursuivant son activité jusqu’au moment 
où il a tous ses trimestres (par exemple 62 ans) ou sous réserve qu’il attende l’âge de 
départ à partir duquel cette exigence de trimestres tombe (l’âge du « taux plein », 
65 ans dans le droit commun) ; 

- son montant est plus élevé dans la fonction publique (1 067 € pour les fonctionnaires 
contre 897 € - objectif de 85 % du SMIC net – pour une carrière complète au SMIC 
dans le secteur privé). 

- un caractère non linéaire favorisant les courtes durées de carrière et rendant peu attractif 
la poursuite de l’activité : par exemple, la poursuite de l’activité professionnelle par 
année supplémentaire entre 25 ans et 30 ans de carrière se traduit par un gain en 
pension de 22 € ; si l’année supplémentaire s’effectue au-delà de 30 années d’activité, 
le gain se limite à 3 €. 

Dans une logique d’équité conduisant à aligner les conditions d’application du 
minimum garanti sur celles applicables aux salariés relevant du régime général d’assurance 
vieillesse, le projet de loi maintient le montant applicable pour une carrière complète 
effectuée dans la fonction publique, tout en subordonnant le versement du minimum au fait 
d’avoir soit une durée d’assurance tous régimes permettant d’atteindre le taux plein, soit 
d’avoir atteint la limite d’âge. La conservation du montant maximum actuel permet en outre 
d’inciter pleinement à la prolongation d’activité. 

4.3.4.2 Autre options possibles 

Un alignement complet sur les règles du minimum contributif du régime général ne 
semble pas souhaitable dans la mesure où le Gouvernement ne souhaite pas baisser le niveau 
des pensions. 

4.3.4.3 Nécessité de légiférer

 L’ensemble des modalités d’attribution et des paramètres de calcul du minimum 
garanti étant défini à l’article L 17 du code des pensions civiles et militaires de retraite, une 
évolution du dispositif implique l’intervention du législateur. 

4.3.4.4 Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

 Concernant la réforme du minimum garanti, les changements de comportement 
conduiraient aux économies suivantes pour le budget de l’Etat (CAS « pensions ») et pour la 
CNRACL (en millions d’euros 2008) : 

2015 2020
CAS « pensions » 140 270 

CNRACL 350 650 



 -  - 60 -  

4.3.4.5. Impact sur les personnes physiques et morales

La modification des conditions d’attribution du minimum garanti n’impacte pas la 
situation des  fonctionnaires admis à la retraite pour invalidité et la retraite anticipée des 
fonctionnaires handicapés. Ces agents ne se verront pas appliquer une condition de carrière 
complète ou d’atteinte de la limite d’âge.  

Par ailleurs, la plupart des actuels bénéficiaires du minimum garanti disposent de la 
durée d’assurance complète grâce à des périodes d’assurance validées dans d’autres régimes : 
par exemple, pour la fonction publique territoriale, 70 % des bénéficiaires ont plus de 
160 trimestres en « tous régimes » . 

De même, les militaires auxquels sera appliquée une condition de carrière complète de 
19,5 ans bénéficient aujourd’hui d’une durée moyenne de services effectifs de 24 ans (22 ans 
pour les militaires du rang principaux bénéficiaires du dispositif). 

4.3.4.6 Impact sur l’ordre juridique interne

La mesure est insérée dans le code des pensions civiles et militaires de retraite. 

4.4 Titre IV : Pénibilité

La prise en compte de la pénibilité des conditions de travail dans les modalités de 
départ à la retraite à fait l’objet de plusieurs travaux48, parmi lesquels on citera le rapport 
remis au Conseil d’orientation des retraites en avril 200349 et celui réalisé en avril 2005 dans 
le cadre du Centre d’études de l’emploi50.

Par ailleurs, en son article 12, la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites invitait les organisations professionnelles et syndicales représentatives au niveau 
national à engager, dans un délai de trois ans après la publication de la loi, une négociation 
interprofessionnelle sur la définition et la prise en compte de la pénibilité. 

Cette négociation n’a pas abouti en ce qui concerne les salariés du secteur privé51,
mais elle a néanmoins permis de définir des facteurs de risques professionnels qui font 
désormais l’objet d’un certain consensus : contraintes physiques marquées, environnement 
physique agressif, certains rythmes de travail. 

Dans le cadre de la préparation du projet de loi portant réforme des retraites, les 
travaux conduits ont permis de dégager un double axe de réflexion : assurer un meilleur suivi 
des salariés exposés aux facteurs de risques professionnels et prendre en compte, au moment 
de la liquidation de la retraite, la situation des personnes atteintes dans leur intégrité physique 
pour des raisons imputables au travail. 

49 « Pénibilité et retraites » - Rapport remis au Conseil d’orientation des retraites – Yves STRUILLOU – 
avril 2003 
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/034000668/0000.pdf
50 « Départs en retraite et travaux pénibles : l’usage des connaissances scientifiques sur le travail et ses risques à 
long terme pour la santé » - Centre d’études de l’emploi – Gérard LASFARGUES – avril 2005 
http://snpst.org/downloads/rapportlasfargues.pdf
51 Dans le secteur agricole, un accord national a été conclu le 23 décembre 2008. 
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4.4.1 Assurer un meilleur suivi des salariés exposés aux facteurs de risques 
professionnels (article 25)

 4.4.1.1 Présentation de la mesure envisagée

La compensation de la pénibilité au travail ne peut être dissociée de la prévention de 
cette pénibilité. C’est pourquoi le projet de loi prévoit un dispositif de traçabilité individuelle 
des expositions à certains facteurs de risques professionnels. En effet, la traçabilité 
individuelle des expositions constitue un élément déclencheur d’une politique de prévention 
et de réparations des expositions.  

Il s’agit de recenser les postes pénibles afin d’en avoir une meilleure connaissance, 
mais également de contribuer à l’amélioration et à l’effectivité du suivi post-professionnel et à 
la prévention dans l’entreprise sur la base de deux documents – l’un relevant de l’employeur, 
l’autre du médecin du travail.  

D’une part, le dossier médical constitue un support nécessaire de cette traçabilité. Le 
projet de loi prévoit de lui donner une valeur législative, ce qui répond aussi aux remarques 
formulées par la commission supérieure de codification52 lors de la séance du 2 octobre 2007 
relative à l’examen des dispositions réglementaires de la partie IV du code du travail. Le fait 
d’ériger au niveau législatif cette obligation permettra de renforcer la portée de cette 
disposition. Ce faisant, des précisions sont apportées sur la portée du secret médical et les 
modalités de transmission du dossier médical.  

D’autre part, les employeurs enregistreront désormais obligatoirement, pour chaque 
travailleur concerné, les expositions liées à des contraintes physiques marquées, à un 
environnement agressif, ou encore à certains rythmes de travail. A cet égard, le projet de loi 
reprend les critères retenus par les partenaires sociaux dans le projet d’accord de 2008. Cette 
consignation des facteurs de risque doit permettre à l’employeur de prendre des mesures de 
prévention adéquates. 

Une copie du document renseigné par l’employeur devra être remise au travailleur à 
son départ de l’établissement, permettant ainsi d’assurer un suivi post-professionnel de 
l’ensemble des travailleurs concernés. 

4.4.1.2 Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

La mesure n’a pas d’impact sur l’économie directement chiffrable. Cependant, dès 
lors qu’elle vise à inciter les entreprises à améliorer les conditions de travail, elle ne peut 
qu’avoir des effets bénéfiques sur l’état de santé des travailleurs et, par là-même, sur 
l’économie dans son ensemble (réduction de l’absentéisme, diminution du nombre de 
maladies professionnelles ou d’accidents du travail, par exemple). 

52 Avis de la Commission supérieure de codification du 2 octobre 2007. 
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4.4.1.3 Impact pour chaque catégorie d’administrations publiques

La mesure est sans effet sur les administrations s’agissant du dossier médical pour 
lequel des dispositions propres s’appliquent à la fonction publique d’Etat et territoriale. En 
revanche, le dispositif de traçabilité s’applique pour tous les travailleurs susceptibles d’être 
exposés à des facteurs de pénibilité, et concerne potentiellement l’ensemble des 
administrations publiques. 

4.4.1.4  Impact sur les personnes physiques et morales

a) Impact sur les salariés

Dès lors qu’elle vise à renforcer le suivi médical et le suivi post-professionnel, cette 
mesure ne peut qu’être positive pour les salariés. 

b) Impact sur les employeurs

Une nouvelle obligation déclarative s’imposera aux employeurs : l’enregistrement, 
pour chaque salarié concerné, des expositions aux facteurs de risque. Cependant, l’impact doit 
en être relativisé, dans la mesure où cette nouvelle obligation s’inscrit dans le prolongement 
de dispositions existantes (ex : fiche d’exposition à remplir pour les salariés exposés à des 
agents chimiques dangereux, à l’amiante ou aux rayonnements ionisants). 

4.4.1.5 Impact sur l’ordre juridique interne

Au plan législatif, la mesure nécessite la création, dans la quatrième partie (Santé et 
sécurité au travail) du code du travail, de deux nouveaux articles (L. 4121-3 et L. 4624-2). 

Cette disposition législative sera suivie de deux textes réglementaires : d’une part, un 
décret déterminant les conditions dans lesquelles l’employeur consignera les risques auxquels 
le salarié est exposé ; d’autre part, un arrêté fixant le modèle de document servant de support 
à cette information. 

4.4.2 Ouvrir des droits à retraite aux salariés atteints dans leur état de santé pour 
des raisons imputables au travail (articles 26 et 27)

4.4.2.1 Présentation de la mesure envisagée

La loi du 21 août 2003 précitée a permis aux assurés ayant commencé à travailler 
jeunes et ayant eu, de ce fait, une longue carrière de partir à la retraite avant l’âge de 60 ans 
(cf. ci-dessus). Par ailleurs, les salariés ne pouvant prétendre à ce dispositif, mais dont l’état 
de santé est gravement altéré peuvent bénéficier de la retraite pour inaptitude au travail, 
obtenant ainsi le taux plein dès l’âge légal quelle que soit la durée d’assurance effectivement 
accomplie. 

Cependant, ces dispositions laissent entière la question des salariés qui ne peuvent 
prétendre au dispositif carrières longues (par exemple parce qu’ils n’ont pas commencé à 
travailler suffisamment jeunes) ou dont l’état de santé ne répond pas aux critères retenus pour 
la retraite pour inaptitude au travail, l’âge de la retraite pour inaptitude étant de plus aligné sur 
l’âge légal. C’est pourquoi le Gouvernement souhaite compléter les dispositifs existants en 
ouvrant des droits spécifiques aux salariés atteint dans leur état de santé pour des raisons 
imputables au travail. 
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Sont ainsi visés les salariés ayant un taux d’incapacité permanente au moins égal à 
20 %  suite à la reconnaissance d’une maladie professionnelle ou, le cas échéant, d’un 
accident du travail ayant entraîné des lésions de nature identique. Les intéressés bénéficieront 
à la fois du maintien à 60 ans de l’âge de la retraite et de l’obtention du taux plein 
indépendamment de la durée d’assurance effectivement accomplie. 

On rappellera que la branche AT-MP garantit à tout salarié victime d’une incapacité 
permanente en raison d’une maladie professionnelle ou d’un accident du travail une 
compensation financière sous la forme : 

- d’une indemnité en capital lorsque le taux d’incapacité permanent est inférieur à 10  % ; 
- d’une rente viagère lorsque ce taux est au moins égal à 10 %. 

Le taux de l’incapacité permanente est déterminé (article L. 434-2 du code de la 
sécurité sociale) « d’après la nature de l’infirmité, l’état général, l’âge, les facultés physiques 

et mentales de la victime ainsi que d’après ses aptitudes et sa qualification professionnelle, 
compte tenu d’un barème indicatif d’invalidité ».

Le dispositif envisagé s’adresse aux personnes pour lesquelles l’incapacité a été 
reconnue a raison d’une maladie professionnelle ou d’un accident de travail ayant entraîné des 
lésions identiques, c’est-à-dire aux personnes pour lesquelles il existe un lien direct entre la 
nature de l’activité professionnelle exercée et la maladie ou l’accident dont elles ont été 
victimes. Dès lors qu’elles justifient taux d’incapacité d’au moins 20 %, les personnes 
concernées bénéficieront à la fois du maintien à 60 ans de l’âge de la retraite et de l’obtention 
du taux plein indépendamment de la durée d’assurance effectivement accomplie. 

Enfin, cette réforme ne porte pas atteinte au caractère viager de la rente AT-MP, qui 
demeure intégralement cumulable avec la pension de retraite qui sera versée. 

4.4.2.2 Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

a) Impact financier

10 000 personnes par an entreraient dans le dispositif à compter du 1er juillet 2011. Les 
dépenses de prestations supplémentaires générées pour la branche vieillesse représenteraient 
de l’ordre de 40 M€ en 2012, 100 M€ en 2015. Après 2018, année de fin de montée en charge 
du dispositif, ces dépenses atteindraient 200 M€ par an. 

Cependant, le financement du dispositif ne pèsera pas sur la branche vieillesse. En 
effet, la pénibilité étant liée aux conditions de travail, le financement de ce dispositif sera 
assuré par une contribution de la branche accidents du travail et maladies professionnelles, qui 
couvrira à due concurrence les dépenses supplémentaires générées par les départs en retraite à 
raison de la pénibilité. Ce financement sera donc assuré par des cotisations exclusivement 
patronales.

Pour mémoire, on rappellera que la cotisation due au titre de la branche AT-MP est le 
résultat de plusieurs facteurs. Est d’abord calculé un taux brut qui varie selon la taille de 
l’entreprise : 
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- la tarification collective est applicable aux entreprises de moins de dix 
salariés ; elle dépend de l’activité exercée segmentée en code risque ; 

- la tarification mixte est applicable aux entreprises de 10 à 199 salariés. La 
tarification mixte est une combinaison du taux collectif de l’activité et du 
taux individuel de l’établissement, la part de ce dernier croissant avec 
l’effectif ; 

- la tarification individuelle est applicable aux entreprises de 200 salariés et 
plus. Elle dépend directement des résultats propres de l’établissement. 

Dans les trois cas, ces taux bruts sont calculés en fonction de la sinistralité soit de 
l’entreprise, soit du secteur d’activité. Un décret en cours d’élaboration modifiera les seuils 
des effectifs de l’entreprise à prendre en compte pour la tarification.. 

A cela s’ajoute un financement mutualisé avec trois majorations, identiques pour 
toutes les entreprises, couvrant respectivement les dépenses liées aux accidents de trajet, les 
frais de gestion du risque, des dépenses de compensation inter-régimes et les dépenses liées à 
l’amiante. 

L’ensemble de ces éléments donne un taux net. 

Chaque année, un arrêté fixe l’ensemble des taux collectifs par code risque et le 
montant des majorations. 

La majoration de cotisation prévue par l’article 27 du projet de loi viendra donc 
s’ajouter à ces différents éléments de tarification. Mutualisée sur l’ensemble des employeurs, 
cette majoration pourrait être modulée selon les secteurs d’activité, le projet de loi donnant, à 
cet effet, une habilitation législative. 

b) Impacts économiques

La mesure n’a pas d’impact direct sur l’économie.  

c) Impacts sociaux

Dès lors qu’elle permet de prendre en compte, au moment du départ en retraite, les 
altérations de l’état de santé liées aux conditions de travail, la réforme envisagée répond à une 
préoccupation sociale. 

Tous les salariés pourront y prétendre, quels que soient la taille de leur entreprise, le 
métier exercé ou la classification professionnelle. La réforme est expressément ciblée sur les 
personnes atteintes dans leur intégrité physique pour des raisons imputables au travail : dès 
lors, seule entrera en ligne de compte la reconnaissance préalable d’un taux d’incapacité 
permanente.  

4.4.2.3 Impact pour chaque catégorie d’administrations publiques

S’agissant des salariés du secteur privé, la mesure concerne à la fois les caisses 
primaires d’assurance maladie (pour la reconnaissance de l’incapacité permanente) et les 
caisses d'assurance retraite et de la santé au travail (liquidation des pensions de retraite), ainsi 
que les caisses générales de sécurité sociale dans les départements d’outre-mer. Toutefois, elle 
ne devrait pas accroître la charge de travail pesant sur ces caisses, puisqu’elle ne fait que tirer 
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les conséquences, en termes de retraite, de l’obtention d’un taux d’incapacité permanente lié à 
la reconnaissance d’une maladie professionnelle (ou, dans certaines conditions, d’un accident 
de travail). 

La mesure n’est pas applicable aux trois fonctions publiques, qui sont régies par des 
dispositifs reposant sur des logiques différentes. En effet, le fonctionnaire qui se trouve dans 
l’incapacité permanente de continuer à exercer ses fonctions est radié des cadres par 
anticipation et perçoit, à ce titre, une pension civile d’invalidité. Cette pension est en réalité la 
pension rémunérant les services, autrement dit la pension de retraite. Lorsque l’incapacité 
permanente résulte d’une cause professionnelle, le fonctionnaire a droit, en plus de la pension 
civile d’invalidité, à une rente viagère d’invalidité (RVI), le total de la pension civile 
d’invalidité et de la RVI ne pouvant dépasser le montant du dernier traitement. 

Cette mesure devra être intégrée dans les systèmes d’information des caisses 
concernées. Sa mise en œuvre n’entraîne pas de coûts budgétaires supplémentaires. 

4.4.2.4  Impact sur les personnes physiques et morales

a) Impact sur les assurés

L’obtention de la retraite à raison de la pénibilité n’entraînera pas, pour l’assuré, de 
formalités autres que celles applicables à toute demande de liquidation d’une pension de 
retraite. 

b) Impact sur les employeurs

La mesure étant financée par la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles, elle se traduira par une majoration de la cotisation due par les employeurs. 
Cette majoration sera mutualisée sur l’ensemble des employeurs, mais pourrait être plus 
importante dans les secteurs d’activité plus particulièrement concernés par la pénibilité au 
travail. 

On rappellera que les dépenses de la branche AT-MP s’élevant à 11 Md€, le 
financement par la branche de la retraite à raison de la pénibilité représentera, pour les 
employeurs, un surcoût de cotisation de l’ordre de 0,05 point, un point de cotisation 
représentant 450 M€. 

4.4.2.5 Impact sur l’ordre juridique interne

Au plan législatif, la mesure nécessite de modifier le code de la sécurité sociale : 
création dans les dispositions du livre III relatives à l’assurance vieillesse, d’un nouvel article 
L. 351-1-4, et modification, dans les dispositions du livre II relatives aux ressources et au 
régime financier, des articles L. 241-3 et L. 241-5. 

Des mesures réglementaires (fixation du taux d’incapacité) sont également à prévoir. 

S’agissant des régimes complémentaires, une modification de l’accord AGFF devra 
également intervenir pour que la retraite complémentaire soit liquidée dans les mêmes 
conditions que la retraite de base, c’est-à-dire sans coefficient de minoration – étant précisé 
que jusqu’à présent, les partenaires sociaux gestionnaires des régimes ARRCO (non-cadres) 
et AGIRC (cadres) ont toujours suivi les conditions de départ à la retraite à taux plein. 
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4.4.3 La prise en compte de la pénibilité dans différents pays

 Sur la base d’un questionnaire adressé à différents pays et renseigné par sept d’entre 
eux53, il ressort que seules la Pologne et l’Italie connaissent un mécanisme de prise en compte 
de la pénibilité au travail. 

 En Italie, la loi du 24 décembre 2007 portant sur la réforme des retraites a posé le 
principe d’une retraite anticipée à raison de la pénibilité, sous réserve de justifier de trente 
cinq années de cotisations. Cependant, le projet de décret d’application n’a toujours pas été 
publié ce qui rend inopérante la disposition législative.  

 Selon les dispositions conjuguées de la loi de décembre 2007 et du projet de décret 
devraient relever de la pénibilité au travail certaines catégories de travailleurs : 

- ceux soumis à des activités particulièrement pénibles ( travaux dans les 
tunnels et les mines, travaux dans les caissons à air comprimé, travail du 
verre creux, extraction de l’amiante, etc.) 

- les travailleurs de nuit ; 
- les travailleurs à la chaîne de montage ; 
- les conducteurs de véhicules de plus de neuf places pour les services de 

transport public (avec une minoration du nombre de mois ouverts au titre de 
la retraite anticipée – moins de 36 mois). 

Seuls les mineurs bénéficient d’une retraite anticipée, sous certaines conditions. 

En Pologne, une réforme des retraites anticipées est entrée en vigueur le 1er janvier 
2009, qui réduit le nombre d’activités éligibles (de 300 à 64) et donc le nombre de 
bénéficiaires de près de un million à 270 000. Elle a instauré une prestation de retraite 
destinée à faire la jonction entre le moment de la cessation anticipée d’activité et l’âge légal 
de la retraite. 

Selon les termes de la loi, cette retraite dite de jonction s’applique aux personnes 
exerçant une activité « dans des conditions particulières » ou « à caractère particulier », sous 
conditions néanmoins : 

- Pour les travaux dans des conditions particulières : la loi énumère quarante 
travaux correspondant soit à des travaux déterminés par les forces de la 
nature (travail sous terre, sur l’eau, sous l’eau, dans les airs), soit à des 
travaux déterminés par les processus technologiques (microclimat chaud ou 
froid, milieu hyperbare, etc.) 

- Les travaux à caractère particulier sont ceux qui exigent une responsabilité et 
des aptitudes psychophysiques particulières : la loi recense 24 activités. 

L’employeur doit tenir un registre des postes de travail et des salariés relevant de ces 
deux catégories. A défaut, les salariés peuvent porter plainte devant l’inspection nationale du 
travail. 

53 Allemagne, Italie, Espagne, Grande-Bretagne, Suède, Etats-Unis et Pologne. 
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4.5 Titre V : Mesures de solidarité 

Le titre V renforce dispositifs de solidarité qui relèvent du niveau législatif. Il institue 
par ailleurs un dispositif de sanction des entreprises en remplissant pas leurs obligations en 
matière de diagnostic sur l’égalité professionnelle. Des mesures complémentaires seront 
adoptées par décret, conformément aux annonces du Gouvernement, notamment s’agissant de 
la validation au titre de la retraite des périodes de chômage non indemnisé. 

4.5.1 Extension de la couverture complémentaire d’assurance vieillesse des 
exploitants agricole (article 28)

4.5.1.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

 Aujourd’hui, le régime d’assurance vieillesse des non salariés agricoles prévoit 
plusieurs statuts  aux conjoints exerçant une activité au sein de l’exploitation agricole : le 
conjoint salarié, le conjoint associé et le conjoint collaborateur. 

 Les conjoints salariés bénéficient d’une affiliation aux régimes de retraite 
complémentaire des salariés pour la validation des droits à retraite complémentaire. Les 
conjoints associés (appelés « co-exploitant ») sont obligatoirement affiliés au régime de 
retraite complémentaire des exploitants agricoles. En revanche, les conjoints collaborateurs 
(appelés « collaborateurs d’exploitation »), bien qu’affiliés au régime de base des exploitants 
agricoles, ne bénéficient pas de retraite complémentaire.  

 Cette situation conduit à l’absence de validation de droits à retraite complémentaire 
de près de 50 000 conjoints collaborateurs et 6000 aides familiaux (soit près de 10% des 
cotisants du régime de retraite des non salariés agricoles), selon les statistiques de la MSA. 
Cet état de fait est d’autant plus inéquitable que les conjoints collaborateurs des assurés 
commerçants, artisans ou professionnels libéraux valident des droits à retraite 
complémentaire. 

4.5.1.2 Options possibles et nécessité de légiférer

L’article 28 propose d’améliorer les droits à retraite des collaborateurs d’exploitation 
en prévoyant leur affiliation, à compter du 1er janvier 2011, au régime de retraite 
complémentaire des exploitants agricoles. Les cotisations au titre de l'acquisition de droits 
dans le régime de retraite complémentaire pour les conjoints collaborateurs et les aides 
familiaux seront acquittées par le chef d'exploitation sur une base forfaitaire fixée par décret. 

Le Gouvernement a exclu l’hypothèse d’une affiliation gratuite de ces personnes au 
régime complémentaire. Une telle mesure aurait en effet été inéquitable au regard des règles 
applicables dans les autres régimes de non salariés (RSI et régimes de professions libérales) 
dans lesquels l’affiliation des conjoints collaborateurs aux régimes complémentaires est 
soumis à cotisations.  
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4.5.1.3. Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

 L’affiliation des collaborateurs d’exploitation au régime de retraite complémentaire 
des exploitants agricoles sera entièrement financée par les cotisations des exploitants et le 
rendement du régime conduit à ce que sa situation financière ne soit pas aggravée par l’apport 
d’une nouvelle population cotisante. 

Le montant de ces cotisations dépendra de l’assiette forfaitaire qui sera fixée par 
décret. S’il est retenu une assiette strictement identique à celle du régime de base, la cotisation 
annuelle pour un aidant familial ou un collaborateur d’exploitation s'élèverait à 313,56€ (soit 
26€ par mois). Appliqué aux 56 000 collaborateurs d’exploitation et aidants familiaux 
recensés aujourd’hui, la mesure représenterait un apport de cotisations au régime d’environ 17 
M€.

4.5.1.4. Impact sur les personnes physiques et morales

En retenant l’assiette de cotisation mentionnée ci-dessus, les personnes concernées 
devraient percevoir à l’issue d’une carrière complète un montant de pension annuel d’environ 
840 euros. 

4.5.1.5. Impact pour chaque catégorie d’administration publique

 La mesure sera mise en œuvre par la MSA qui gère le régime complémentaire des 
exploitants agricoles. L’impact en gestion devrait être peu significatif, d’autant que les 
personnes concernées sont déjà affiliées à la MSA au titre du régime de base. 

4.5.1.6 Impact sur l’ordre juridique interne

Les catégories de personnes affiliées obligatoirement au régime complémentaire des 
exploitants agricoles relève de la loi (modification des articles L. 732-56 et s. du code rural). 

4.5.2 Exclusion de l’exploitation agricole de la récupération sur succession du 
minimum vieillesse (article 29)

4.5.2.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

L’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées), qui remplace depuis 2007 les 
anciennes allocations constitutives du minimum vieillesse et dont le montant maximal, pour 
une personne seule, s’élève depuis le 1er avril 2010 à 8 507 € par an (13 889 € pour un 
couple), donne lieu, lors du décès du bénéficiaire, à récupération sur sa succession dans la 
limite d’un montant maximal de 5 325 € (7 526 € pour un couple) pour chaque année de 
versement54. Cette récupération est mise en œuvre dès lors que l’actif net successoral dépasse 
39 000 €55 et sur la part de l’actif excédant ce seuil. L’action en recouvrement se prescrit par 5 
ans à compter de l’enregistrement d’un écrit ou d’une déclaration mentionnant la date et le 
lieu du décès (article L 815-13). 

54 Si l'allocation n'a pas été servie pendant l'année entière, ces montants sont calculés au prorata de la durée 
effective du service de l'allocation. 
55 Article L. 815-13 du code de la sécurité sociale. 
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La mise en œuvre d’une récupération sur la succession des allocataires est la 
contrepartie légitime de l’absence ou insuffisance de solidarité familiale du fait du versement 
de l’ASPA (qui est une prestation de solidarité nationale non contributive). La conjonction de 
l’abattement de 39 000 € sur l’actif successoral et du plafond dans la limite duquel les 
sommes versées chaque année sont récupérées attenue au demeurant déjà son impact56.

Un tel dispositif a néanmoins un effet dissuasif pour certaines personnes qui renoncent 
à solliciter le bénéfice du minimum vieillesse en raison du recours sur succession susceptible 
d’être opéré. Cet effet est particulièrement perceptible s’agissant du monde agricole, la 
constitution et la transmission du capital foncier et plus généralement de l’exploitation étant 
un objectif central pour les exploitants agricoles, d’autant que l’habitation de l’exploitant est 
prise en compte pour la totalité de sa valeur dans la définition de l’actif successoral. 

Afin de lutter efficacement contre les poches de pauvreté parmi les retraités du monde 
rural, le Gouvernement souhaite faciliter l’accès au minimum vieillesse aux exploitants 
agricoles, en supprimant les obstacles qui les conduisent aujourd’hui à ne pas en demander le 
bénéfice.

4.5.2.2 Options possibles

Le législateur a déjà prévu que la valeur du capital d’exploitation agricole ne serait 
pris en compte que partiellement dans la définition de l’actif net successoral57 : ce capital n'est 
en effet retenu que pour 30% de sa valeur depuis 2000 ; ce seuil était fixé à 70% avant 1993 
puis à 50% jusqu’en 1999. 

Une première option aurait donc pu consister à diminuer encore ce taux mais, au 
regard de l’expérience acquise, une telle mesure ne semble pas suffisante pour lever les 
réticences des exploitants à demander le bénéfice de l’ASPA. En outre, elle ne règlerait pas la 
question posée par le caractère spécifique de l’habitation qui dans le monde agricole est à la 
fois la résidence et le lieu de l’exploitation. 

C’est pourquoi la mesure figurant dans le projet de loi vise, d’une part, à exclure 
désormais en totalité le capital d’exploitation agricole de la récupération sur succession et, 
d’autre part, à préciser que les bâtiments indissociables de l’exploitation agricole sont exclus 
de l’actif successoral  

4.5.2.3. Conséquences économiques, financières, sociales et environnementales

L’exclusion de l’exploitation agricole de la récupération sur succession vise à faciliter 
le recours au minimum vieillesse des retraités agricoles qui représentent aujourd’hui 10% des 
bénéficiaires de cette prestation. Cette mesure aura donc un impact sur les montants d’ASPA 
servis, dont le financement est assuré par le Fonds de solidarité vieillesse. Reposant sur des 
comportements liés à des représentations culturelles et difficilement évaluables a priori, son 
coût est toutefois difficilement estimable.  

56 Soit une personne seule ayant bénéficié de l’ASPA du 1er novembre 2006 au 30 juin 2008, date de son décès. 
Son actif successoral s’élève à 45 000 € dont il faut déduire 39 000 €, soit une assiette de récupération de 
6 000 €. Elle a perçu au total 12 444,42 €, dont 7 330,66 € sont récupérables, dans la limite de l’assiette de 
récupération de 6 000 €. Au final, le taux de reprise des prestations qui lui ont été versées est de 48 %.  
57 L'actif net successoral correspond à l'évaluation au jour du décès, de l'ensemble des biens appartenant au 
défunt, après déduction du passif de la succession. 
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La mesure aura également pour effet de diminuer l’ampleur des récupérations sur 
successions. Les recours sur successions dans le secteur agricole représentent aujourd’hui 50 
millions d’euros par an (d’après les données communiquées par le FSV). 

4.5.2.4. Impact sur les personnes physiques et morales

 En favorisant le recours à l’ASPA, la mesure participe à l’objectif de diminution des 
poches de pauvreté parmi les retraités du monde rural. 

4.5.2.5 Impact pour chaque catégorie d’administration publique

La mise en œuvre de cette mesure ne devrait pas soulever de difficulté particulière 
pour les organismes servant l’ASPA : elle constituera une simplification en gestion en 
allégeant les modalités de contrôle à l’entrée du dispositif et en réduisant le nombre de 
recours sur succession.

4.5.2.6. Impact sur l’ordre juridique interne

L’exclusion de l’exploitation agricole de la récupération sur succession du minimum 
vieillesse requiert une modification de l’article L. 815-13 du code de la sécurité sociale qui 
fixe les principes et modalités de recouvrement sur les successions et dans lequel figure déjà 
l’abattement de 70% sur le montant de l’actif successoral lorsqu’il comprend un capital 
d’exploitation agricole. 

4.5.3 Amélioration de la compensation des interruptions de carrière liées à la 
maternité (article 30)

 4.5.3.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

Les femmes bénéficient de nombreux dispositifs de solidarité au sein des régimes de 
retraite, qui leur permettent notamment de compenser les aléas de carrière, soit au moyen de 
la validation gratuite des périodes d’interruption professionnelle, soit au moyen de la prise en 
charge des cotisations par des tiers.

L’ensemble de ces dispositifs compensent efficacement l’impact des enfants sur la 
durée d’assurance des femmes. Comme l’a montré le COR, les assurées des générations 
récentes disposent ainsi de durées d’assurance proches de celles des hommes (écart inférieur à 
1 trimestre pour les femmes âgées de moins de 44 ans) : si on ajoute la majoration de durée 
d’assurance (deux ans par enfant, l’une de ces deux années pouvant désormais faire l’objet 
d’un partage avec le père de l’enfant), la durée d’assurance des femmes est supérieure à celle 
des hommes de 17 trimestres en moyenne pour ces générations. 

S’agissant plus particulièrement du congé maternité, il est considéré dans le régime 
général comme une période assimilée à une période d’assurance, les assurées du régime 
général bénéficiant d’une validation forfaitaire d’un trimestre (conformément au 2° de 
l’article R.351-12 du code de la sécurité sociale pris en application de l’article L. 351-3 du 
même code). Ce dispositif permet de neutraliser l’impact du congé maternité sur la durée 
d’assurance prise en compte pour le calcul de la pension (la durée d’assurance détermine 
l’application de la décote ou de la surcote sur le montant de la pension). 
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Cependant le montant des indemnités journalières, perçues pendant le congé maternité 
en application de l ‘article L. 331-3 du code de la sécurité sociale, n’est pas enregistré dans la 
rémunération prise en compte pour le calcul de leur future pension de retraite : ces indemnités 
n’emportent en effet aucun report au compte puisqu’elles sont exonérées de cotisations 
d’assurance vieillesse. Or cette situation est susceptible de faire diminuer le salaire annuel 
enregistré au titre de l’année considérée et peut affecter in fine le salaire annuel moyen pris en 
compte pour le calcul de la pension et, consécutivement, le montant de celle-ci. 

L’objectif poursuivi par la mesure est, par conséquent, de renforcer la compensation 
de l’effet sur la retraite du congé maternité, en neutralisant son effet sur le salaire annuel 
moyen.

4.5.3.2 Options possibles 

Une première option aurait consisté à neutraliser dans la prise en compte du salaire 
annuel moyen l’année au cours de laquelle survient l’accouchement. Une telle solution aurait 
permis d’annuler la diminution du salaire annuel induite par l’interruption d’activité mais 
aurait également pu avoir un effet défavorable pour les assurées dont l’année d’accouchement 
coïncide avec des niveaux de rémunération élevés.  

Une seconde option consistant à assujettir à cotisations sociales le montant des 
indemnités journalières aurait permis un report au compte du montant des indemnités perçues 
mais aurait eu également pour conséquence une diminution du revenu de remplacement net 
perçu par les intéressées, raison pour laquelle le Gouvernement ne l’a pas retenue. 

Afin de compenser intégralement l’impact du congé maternité sur les droits à retraite, 
l’option retenue par le projet de loi consiste à assimiler le montant des indemnités journalières 
à des salaires exclusivement pour la constitution des droits à retraite. En conséquence, sera 
désormais reporté au compte des assurées le montant des indemnités journalières perçues au 
titre des congés de maternité débutant à compter du 1er janvier 2012. Les dépenses 
correspondantes pour le régime général et pour le régime des salariés agricoles seront 
financées par le Fonds de solidarité vieillesse (FSV). 

4.5.3.3. Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

D’après une évaluation effectuée par les services de la CNAVTS, le report au compte 
des indemnités journalières maternité perçues à partir du 1er janvier 2011 entraînerait un coût 
croissant pour le régime général d’assurance vieillesse à mesure que les bénéficiaires du 
nouveau dispositif atteindraient l’âge de liquidation : nul jusqu’en 2022, l’impact financier 
augmenterait ensuite assez rapidement pour atteindre 50 millions d’euros à horizon 2040 puis 
320 millions d’euros en 2050. 

Cette évaluation a été effectuée sous l’hypothèse que le montant des indemnités 
journalières perçues était égal au dernier salaire. 
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4.5.3.4. Impact pour chaque catégorie d’administration publique

 La mise en œuvre de la mesure nécessitera en gestion de compléter les échanges 
d’informations entre la CNAVTS et la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs 
salariés (qui assure le versement des indemnités journalières maternité) afin que les services 
de la CNAVTS puissent reporter au compte des assurées concernées le montant des 
indemnités perçues. De tels dispositifs d’échange existent d’ores et déjà pour la validation des 
trimestres de congé maternité et devront être complétés en conséquence. 

4.5.3.5. Impact sur les personnes physiques et morales

 D’après l’évaluation effectuée par les services de la CNAVTS, le nombre de femmes 
susceptibles d’être touchées par cette mesure serait relativement important : plus de 200 000 
femmes liquidant leur pensions en 2050 verraient leur pension modifiée par rapport à la 
situation de référence (soit près de 50% des départs chez les femmes cette année). En 
moyenne, ces femmes bénéficieraient d’un gain de +1,6% sur leur pension.

 Les entreprises ne sont pas impactées par la mesure. 

4.5.3.6 Impact sur l’ordre juridique interne

L’option retenue par le projet de loi, qui consiste à assimiler à du salaire, pour la 
constitution des droits à pension, les indemnités journalières perçues pendant le congé 
maternité, suppose de modifier l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale pour élargir la 
définition du salaire annuel moyen. Le financement du dispositif par le FSV suppose par 
ailleurs de compléter les missions de cet organisme prévues à l’article L 135-2 du même code. 

Un décret précisera par ailleurs les conditions dans lesquelles le montant des 
indemnités journalières sera converti en salaire. 

4.5.4 Accords d’entreprise sur l’égalité professionnelle (article 31)

4.5.4.1 Diagnostic et objectifs poursuivis

L’amélioration de la situation des femmes au regard des droits à retraite implique une 
réduction des inégalités constatées pendant l’activité tant en matière de carrière qu’en matière 
de salaire. Il ne peut y avoir de réduction des écarts sans établissement effectif d’un diagnostic 
préalable de la situation comparée des femmes et des hommes dans l’entreprise. C’est l’objet 
du rapport de situation comparée (RSC) créé par la loi n°83-635 du 13 juillet 1983 et enrichi 
par la loi n°2001-397 du 9 mai 2001.  

Ce document, qui est soumis pour avis aux institutions représentatives du personnel, 
rassemble les éléments quantitatifs (indicateurs chiffrés) et qualitatifs (politique de 
l’entreprise en matière d’égalité) permettant d’objectiver la situation respective des femmes et 
des hommes sur les différents aspects de la relation de travail (salaire, temps de travail, 
formation, promotions, articulation des temps de vie). La réalisation de ce document est un 
pré-requis fondamental à la négociation obligatoire sur l’égalité entre femmes et les hommes 
visant à programmer des mesures de suppression des écarts de rémunération en application de 
la loi du 23 mars 2006.  
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Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre 
les femmes et les hommes, le bilan de la négociation collective montre une augmentation du 
nombre d’accords collectifs signés, tant dans les entreprises que les branches professionnelles. 
Toutefois, cette négociation reste modeste tant du point de vue quantitatif et qualitatif. 

L’obligation légale d’élaborer un rapport de situation comparée qui constitue un 
préalable indispensable n’est que peu respectée, les opérations ciblées de contrôle menées sur 
la question de l’égalité femmes-hommes ont confirmé cet état de fait, rappelé dans le rapport 
remis par Madame Grésy de l’IGAS au Ministre chargé du travail en juillet 2009 ; 45% des 
entreprises n’effectuent pas le rapport de situation comparée des conditions générales 
d’emploi et de formation des femmes et des hommes.  

L’article 31 tend donc à y remédier en prévoyant une sanction financière qui constitue 
une menace forte pour les entreprises et revêt un caractère avant tout incitatif, l’objectif 
n’étant pas de récolter des fonds. 

En l’état actuel du droit la sanction encourue est le délit d’entrave au fonctionnement 
des institutions représentatives du personnel qui n’est en fait jamais appliquée pour défaut de 
production d’un rapport de situation comparée : la sanction pénale est trop lourde tant au 
niveau de la procédure que des peines applicables : un an d’emprisonnement et une peine de 
3750 euros d’amende. Une sanction de type administratif a plus de chance d’être appliquée et 
donc de rendre effective l’obligation pour l’entreprise de produire un rapport de situation 
comparée. 

 Par ailleurs, le rapport de situation comparée constitue un diagnostic mais il possède 
également un volet prospectif puisque l’entreprise doit y indiquer les mesures qu’elle entend 
mettre en œuvre pour remédier aux inégalités constatées.  

Le point III de l’article 31 prévoit l’obligation pour les entreprises de plus de 300 
salariés d’organiser la publicité des indicateurs et objectifs du rapport de situation comparée. 
A défaut, et au plus tard le 31 décembre 2011, l’employeur devra communiquer ces 
indicateurs et objectifs à toute personne qui en fait la demande. 

4.5.4.3. Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

Le dispositif de sanction proposé est une contribution financière modulable dont le 
montant est égal au maximum à 1% de la masse salariale annuelle,. Son produit serait affecté 
au fond de solidarité vieillesse.

Pour son montant maximum, il s’agit d’une contribution identique à celle prévue en 
l’absence d’accord seniors. Cependant, son champ est plus limité que la contribution 
« séniors » qui est potentiellement applicable dans les entreprises de 50 salariés et plus. 

A titre d’indication, s’agissant de la contribution « séniors », le montant versé 
spontanément par les entreprises depuis le début de l’année 2010 et arrêté au mois d’avril 
2010 s’élève à 1,5 million d’euros (source : ACOSS). 
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Eu égard au montant modulable de la contribution et au délai laissé aux entreprises 
pour prendre en compte ce nouvel environnement juridique (entrée en vigueur des 
dispositions au 1er janvier 2012), son produit devrait être négligeable, limité aux seuls cas, a 
priori très rares, de refus délibéré d’établissement du rapport de situation comparée. 

La mesure proposée vise ainsi essentiellement à donner un effet signal fort sur le 
respect de cette obligation légale. Au-delà de son importance en tant que telle, établir un 
rapport de situation comparée a des effets d’entraînement importants au sein de l’entreprise 
tant sur l’embauche, la formation, la promotion et les conditions de travail des femmes et des 
hommes 

La mesure relative à la publicité du rapport rend par ailleurs incontournable la 
mobilisation des entreprises sur la question de l’égalité entre les femmes et les hommes ; il en 
est attendu des retombées positives sur le plan social et économique, elle constitue un levier 
essentiel pour créer les conditions de sortie d’une relative inertie en matière d’égalité-
notamment salariale- entre les hommes et les femmes. 

4.5.4.4. Impact sur les personnes physiques et morales

L’obligation de réaliser et de transmettre le RSC aux institutions représentatives du 
personnel est ancienne et le dispositif proposée n’en modifiant pas l’économie. La charge 
incombant aux entreprises n’est donc pas modifiée. En outre, pour aider les entreprises à 
l’élaboration du rapport, un guide a été réalisé avec l’aide des partenaires sociaux dans le 
cadre du groupe de travail conduit par Madame de Ravaran, groupe qui a également associé 
des DRH. Ce guide est disponible sur le site internet du Ministère du travail. 

L’obligation d’assurer la publicité des indicateurs et objectifs ne paraît pas devoir 
générer un impact financier vis-à-vis des entreprises, sachant qu’elles gardent le choix des 
moyens pour ce faire. 

Toute personne (et non uniquement les salariés de l’entreprise) pourra demander à 
l’entreprise communication des indicateurs et objectifs de progression du rapport de situation 
comparée. L’employeur peut se soustraire à cette obligation s’il organise la publicité des 
indicateurs et objectifs de progression.

L’instauration d’une obligation de publicité par tout moyen de certains indicateurs ne 
constituent pas une charge supplémentaire significative pour des entreprises d’au-moins 300 
salariés disposant pour la plupart d’outils informatiques permettant sa production aisément 
(logiciel de paye pour les indicateurs) et d’outils de communication (site internet) pour en 
assurer la diffusion.

Le dispositif vise au travers de l’incitation qu’il introduit à engager les entreprises 
dans une démarche proactive en matière d’égalité qui, partant de constats objectifs (ex : 
difficultés des femmes dans l’accès à la formation, sous représentation des femmes dans 
l’encadrement, etc.) au travers du RSC doit déboucher sur la programmation effective de 
mesures tendant à la suppression des causes d’inégalités professionnelles entre les femmes et 
les hommes dans l’entreprise, en application de la loi.  
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Par ailleurs, il est à préciser que le rapport de situation comparée ne fournit pas des 
données nominatives, il exprime les données comparées hommes- femmes concernant les 
catégories professionnelles. 

4.5.4.5 Impact pour chaque catégorie d’administration publique

Il appartiendra aux entreprises dans le cadre du tableau récapitulatif annuel de leurs 
cotisations sociales de l’année 2012, établi pour le 31 janvier 2013 d’appliquer, le cas 
échéant, la contribution financière modulable, due à raison du non respect des obligations 
fixées en matière de réalisation du RSC en 2012.   

Il appartiendra à l’autorité administrative, dans les conditions prévues par décret en 
Conseil d’Etat, de déterminer le montant de la contribution financière en fonction des efforts 
constatés dans l’entreprise en matière d’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que des 
motifs de sa défaillance quant au respect des obligations fixées en matière de RSC  

A l’instar de la large information des entreprises sur la mobilisation en faveur de 
l’emploi des séniors58, une information appropriée des entreprises concernées pourra être 
réalisée avant l’entrée en vigueur de la mesure, prévue à compter du 1er janvier 2012 (soit un 
versement au plut tôt en 2013 en l’absence de RSC en 2012). 

Une action de communication ainsi qu’un accompagnement pourront être développées 
à destination des entreprises.  

La mise en œuvre de la publicité afférente aux indicateurs et objectifs n’impacte pas 
directement les administrations publiques. Toutefois, cette mesure donne les moyens à 
l’administration de mieux analyser et mesurer les avancées et initiatives engagées par les 
entreprises en ce domaine. Implicitement, elle permet d’organiser un vivier de bonnes 
pratiques et initie une dynamique de retour d’expérience dont l’effet incitatif est très probable. 

4.5.4.6. Impact sur l’ordre juridique interne

Le dispositif de sanction financière ne modifie pas l’économie générale des 
dispositions relatives à l’égalité professionnelle et salariale du code du travail, ni ne change 
pas les compétences respectives des employeurs et des institutions représentatives du 
personnel. Il vise à en renforcer l’effectivité. 

Un décret en Conseil d’Etat devra prévoir les conditions dans lesquelles l’autorité 
administrative détermine le montant de la contribution financière en fonction des efforts 
constatés dans l’entreprise en matière d’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que des 
motifs de sa défaillance quant au respect des obligations fixées en matière de RSC. 

Un décret devra par ailleurs préciser les indicateurs devant faire l’objet de mesures de 
publicité. Les indicateurs communicables par défaut pourraient être choisis parmi ceux déjà 
prévus par la réglementation (article D. 2323-12 du code du travail : 

58 Journées nationales et régionales de mobilisation, associant l’ensemble des partenaires en présence des 
ministres chargés du travail et de l’emploi ou de leurs représentants en région, site interne dédié, délai 
supplémentaire de 3 mois lors de l’entrée en vigueur de la mesure début 2010, notamment.  
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- répartition des effectifs selon la durée du travail (temps complet, temps partiel) et par 
catégorie professionnelle ; 

- répartition des embauches par catégorie professionnelle et type de contrat de travail ; 

- rémunération moyenne ou médiane mensuelle par sexe et par catégorie professionnelle ; 

- existence de formules d’organisation du travail facilitant l’articulation de la vie familiale 
et de la vie professionnelle ; 

Il paraît par ailleurs pertinent de suivre l’évolution de la proportion des femmes dans 
les bas-salaires ainsi que celle de l’accès des femmes aux mécanismes de promotion interne et 
aux postes d’encadrement (ou de direction). 

4.5.4.7. Articulation avec le droit communautaire et les normes et principes 
constitutionnels

Le dispositif s’inscrit dans le cadre des dispositions du préambule de la constitution de 
1946 qui dispose que « la loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à 
ceux de l'homme » et de l’article 1er précité.

Il participe en outre à l’objectif communautaire d’égalité des sexes, développé dans 
plusieurs normes communautaires (Directive 2006/54 du 5 juillet 2006 relative à la mise en 

œuvre du principe de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre hommes et 
femmes en matière d'emploi et de travail).

4.5.5 Aide à l’embauche des seniors (article 32)

Les seniors sont aujourd’hui un public vulnérable sur le marché de l’emploi, au même 
titre que les moins qualifiés et les jeunes, et ce en dépit de l’augmentation continue depuis le 
début des années 2000 du taux d’emploi des 55-64 ans qui a atteint 38.9 % en 2009, contre 
45.6% en moyenne dans l’Union européenne. 

Toutefois la particularité des salariés de 55 ans et plus tient surtout dans leur faible 
probabilité de retour à l’emploi en cas de chômage. Cette faible ré-employabilité n’est pas 
exclusivement due à la proximité de l’âge légal de départ à la retraite, mais aussi à un manque 
de fluidité du marché du travail des seniors. Elle se traduit en particulier par une forte 
proportion de chômeurs de longue durée parmi ceux qui sont âgés de plus de 50 ans. En 2008, 
le chômage de longue durée concerne la moitié de chômeurs de 50 à 64 ans, alors qu’il ne 
concerne que 38% des chômeurs âgés de 30 à 49 ans59

.

Si la plupart des outils favorisant le maintien en emploi des seniors ont été mobilisés 
depuis le plan national d’action concerté pour l’emploi des seniors 2006-2010, et la récente 
mobilisation des branches et des entreprises qui ont élaboré fin 2009, début 2010 un très 
grand nombre d’accords et de plans d’action favorables à l’emploi des salariés âgés, en 
application de l’article 87 de la loi de financement de la sécurité sociale pour l’année 2009, le 
recrutement des seniors reste très faible. 

59 Cf. Emploi et chômage des 50-64 ans en 2008, Premières Synthèses, DARES, septembre 2009 : 
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2009-09-39-2.pdf
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Un outil de retour à l’emploi - le contrat à durée déterminée seniors - avait été conçu 
par les partenaires sociaux dans leur accord national interprofessionnel du 13 octobre 2005. Il 
permettait de doubler la durée de droit commun d’un contrat à durée indéterminée en cas 
d’embauche d’un demandeur d’emploi âgé d’au moins 57 ans, inscrit à Pôle emploi depuis au 
moins trois mois, ou en convention de reclassement personnalisé. Ce contrat n’a été utilisé 
que très marginalement, en raison de son peu d’intérêt par rapport à un contrat à durée 
déterminée classique, ou d’un contrat à durée indéterminée. 

La disposition législative vise donc à faciliter retour à l’emploi pour des demandeurs 
d’emploi de cinquante cinq ans et plus à quelques années de la retraite, en envoyant un signal 
fort aux employeurs et aux salariés, par la mise en œuvre d’une aide simple à l’embauche de 
certains demandeurs d’emploi âgés. Cette aide est d’autant plus justifiée qu’il ressort de la 
lecture des accords de branche et d’entreprise relatifs aux salariés âgés que le domaine 
d’action du recrutement est peu retenu spontanément par les employeurs. 

4.5.5.1. Présentation de la mesure

Le champ des employeurs concernés est celui de la réduction de cotisations sociales 
patronales de sécurité sociale bas et moyens salaires prévue à l’article L.241-13 du code de la 
sécurité sociale.  

En ce qui concerne les demandeurs d’emploi, si un critère d’ancienneté au chômage ne 
semble pas opportun dans la mesure où ce public connaît déjà des durées moyennes 
d’inscription particulièrement longues, une inscription préalable, sans condition de durée, 
serait cependant nécessaire pour assurer le contrôle du dispositif par Pôle emploi.  

L’aide, d’une durée de 12 mois, serait proportionnelle, à hauteur de 14% du salaire 
brut, dans la limite d’une assiette limitée au plafond de la sécurité sociale quel que soit le 
niveau de salaire. En effet, le dispositif entend représenter une incitation suffisante pour tous 
les salariés âgés de plus de 55 ans quelles que soient leur catégorie socioprofessionnelle dès 
lors qu’ils connaissent les mêmes difficultés de retour à l’emploi. 

Les embauches concernées doivent être en contrat à durée indéterminée ou en contrat 
à durée déterminée de plus de 6 mois, car il s’agit de promouvoir l’accès à l’emploi stable. 
Seuls les contrats à durée déterminée de moins de six mois seraient donc exclus, ce qui réduit 
de 26% le public éligible. 

4.5.5.2 Evaluation des conséquences économiques, financières, sociales et 
environnementales

Chaque année, en moyenne, 75 000 demandeurs d’emploi de plus de 55 ans, inscrits 
au service public de l’emploi, retrouvent un emploi. Parmi ceux-ci, 35 000 reprennent un 
emploi stable et pourraient donc se voir éligibles à ce dispositif. A comportements inchangés, 
le coût budgétaire de cette mesure est estimé, par la Direction Générale du Trésor, à 55 
millions d’euros. Ce calcul est réalisé à partir de l’évaluation de l’effectif bénéficiaire moyen 
pour une année pleine.
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4.5.5.3. Impact sur les personnes physiques et morales

Pour garantir la rapidité et la simplicité du recours à cette aide, la procédure de 
demande d’aide, auprès de Pole Emploi, pourrait être déclarative, l’employeur attestant sur 
l’honneur remplir les conditions prévues pour bénéficier de l’aide (être à jour du paiement des 
charges sociales, ne pas avoir procéder à un licenciement économique sur le même poste au 
cours des 6 derniers mois…). 

Un site internet pourrait permettre aux entreprises d’obtenir les formulaires d’aide et 
les textes législatifs et réglementaires la concernant.  

4.5.5.5.  Impact sur l’ordre juridique interne

La mesure est codifiée dans la cinquième partie du code du travail au même titre que 
les autres dispositifs en faveur de l’emploi. Des mesures réglementaires (fixation du taux de 
l’aide, des conditions à remplir) seront également à prévoir. 

Sur le plan pratique, la gestion de cette aide directe financée par l’Etat sera confiée à 
Pôle Emploi, compte tenu de l’expérience acquise dans la gestion des aides spécifiques (Zéro 
charges TPE). Une convention de gestion sera alors conclue afin de préciser les modalités 
d’utilisation des crédits alloués par l’Etat à Pôle Emploi, définir les frais destinés à rémunérer 
les opérations de gestion et de promotion de l’aide, établir les données et périodicité du suivi 
statistique.

4.5.5.6.Articulation avec le droit communautaire

L’aide créé n’est pas une aide d’Etat au sens de l’article 87 du TCE. En effet, elle est 
de portée générale dans la mesure où elle s’applique à l’ensemble des entreprises du territoire 
national.

4.6 Titre VI : Dispositions finales 

L’article 33 fixe les conditions d’entrée en vigueur du présent projet de loi : 

- les nouvelles dispositions en matière de droit à l’information en matière de retraite 
prévues à l’article 3 du projet seront applicables à compter du 1er juillet 2011 
compte tenu des délais de mise en œuvre indispensables pour les organismes 
chargés de les mettre en œuvre (I de l’article 33) ; 

- les personnes proches aujourd’hui de la retraite ne seront pas impactées par le 
relèvement des bornes d’âge et des durées de service dans la fonction publique, les 
dispositions du titre II étant applicables aux pensions liquidées à compter du 1er

juillet 2011 (II de l’article 33) ; 

- les dispositions de l’article 26 (abaissement de l’âge d’ouverture pour les salariés 
atteint d’une incapacité permanente résultant d’une maladie professionnelle ou 
d’un accident du travail ayant entraîné des lésions de même nature) seront 
également applicables aux pensions liquidées à compter du 1er juillet 2011 (II de 
l’article 33) ; 
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- les dispositions de l’article 22 (retraite anticipée longue carrière) sont applicables 
aux demandes de pension déposées à compter du 1er juillet 2011, dans l’intervalle 
les dispositions actuelles demeurent applicables (III de l’article 33) ; 

- l’article 25 relatif au suivi des expositions des salariés aux expositions 
professionnelles s’appliquera aux expositions intervenues à compter du 1er janvier 
2012 afin de laisser aux employeurs les délais nécessaires pour appliquer ces 
nouvelles dispositions (IV de l’article 33) ; 

- pour les mêmes motifs, les I et II de l’article 31 (pénalité des entreprises n’ayant 
pas respecté l’obligation d’établir un rapport de situation comparée) seront 
applicables à compter du 1er janvier 2012 (VI de l’article 33) ; 

- enfin, l’article 30 (prise en compte des indemnités journalières maternité pour le 
calcul de la pension) sera applicable aux congés de maternité débutant à compter 
du 1er janvier 2012, ce délai étant nécessaire à la mise en place des échanges inter-
régimes nécessaires pour que les organismes de retraite aient connaissance du 
montant des indemnités servies par les régimes d’assurance maternité (V de 
l’article 33). 
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Chapitre V – Présentation des consultations effectuées 

5.1 Consultations obligatoires 

5.1.1 Organismes de sécurité sociale

Le projet de loi ayant des incidences sur le financement et le fonctionnement des 
régimes dont ils assurent le gestion, ont été consultés sur le projet de loi les conseils 
d’administration de la CNAV, de la CNAMTS et de l’ACOSS, la commission des accidents 
du travail et des maladies professionnelles, conformément aux dispositions de l’article L. 200-
3 du code de la sécurité sociale, le conseil central d'administration de la mutualité sociale 
agricole (CCMSA), en application de l’article L. 723-12 du code rural et de la pêche maritime 
et le conseil d’administration du RSI en application de l’article R.611-9 du code de la sécurité 
sociale. Le conseil d’administration de la Caisse nationale des industries électriques et 
gazières (CNIEG) a été consulté en application de l’article 16 de la loi n°2004-803 relative au 
service public de l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières. 

La Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles s’est 
prononcée le 29 juin 2010 par cinq voix pour, quatre voix contre et une prise d’acte. 

Le conseil d’administration de l’ACOSS a adopté un avis favorable sur le projet par 
seize voix pour  et douze voix contre et une prise d’acte. 

Le conseil d’administration de la CNAV a émis un avis majoritairement favorable lors 
de séance du 7 juillet 2010 (treize voix pour, douze voix contre, deux abstentions et deux 
prises d’acte). 

Le conseil d’administration de la CNAMTS a émis un avis favorable sur le projet de 
texte le 1er juillet 2010 (quinze voix pour, quatorze voix contre, une abstention et trois voix ne 
prenant pas part au vote). 

Le conseil d’administration de la CCMSA a rendu un avis sur le projet de loi le 1er

juillet 2010. Dans cet avis, le conseil d’administration approuve notamment les dispositions 
proposées pour améliorer les petites retraites agricoles et faciliter l’accès au minimum 
vieillesse. Le conseil d’administration indique par ailleurs qu’il est en attente de dispositions 
complémentaires, notamment à destination des polypensionnés.et des salariés ayant exercé 
des activités de courte durée.

Le conseil d’administration du RSI a émis le 6 juillet 2010 un avis favorable à 
l’unanimité sur projet de loi tout en faisant part d’un certain nombre d’observations.  

Enfin, le conseil d’administration de la CNIEG a examiné le projet de texte le 28 juin 
2010, dix membres se sont prononcé favorablement et dix en défaveur du texte. 

5.1.2 Conseils supérieurs de la fonction publique

 .Ont également été consultés sur le projet de loi les comités supérieurs des trois 
fonctions publiques et le conseil supérieur de la fonction militaire. 
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 Le Conseil supérieur de la fonction militaire a rendu un avis le 30 juin 2010. Il a en 
particulier adopté une position défavorable sur les articles 5 à 8 (relèvement des bornes d’âge) 
et sur les articles 17 (cotisations dans la fonction publique) et 19 (minimum garanti), ce 
dernier point soulevant les objections les plus importantes. L’article 18 (retraite anticipée des 
parents de trois enfants) a, en revanche, reçu un avis favorable. 

 Le projet de loi a été examiné par le Conseil supérieur de la fonction publique d’Etat 
dans sa séance du 6 juillet 2010. Les membres représentant l’administration ont approuvé le 
texte tandis que les organisations syndicales (CGC, CGT, FO, UNSA, CFDT, FSU, CFTC et 
Solidaires) ont voté contre. 

 Le Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière a examiné le projet le 1er

juillet 2010 et a émis un vote majoritairement défavorable (vingt voix contre et quinze voix 
pour).

 Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriales a examiné le projet de texte 
le 30 juin 2010 et a émis un avis défavorable sur celui-ci (vingt-neuf voix contre, huit voix 
pour).

5.1.3 Autres organismes

 Le Conseil d'orientation sur les conditions de travail (COCT) a, en application de 
l’article R4641-2 du code du travail, examiné le projet de texte le 1er juillet 2010 et le Conseil 
national pour l’emploi, au titre de l’article L. 5112-1 du même code, le 5 juillet 2010.

 Enfin, le Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
et  la Commission nationale de la négociation collective ont examiné l’article 31 du projet de 
loi respectivement le 5 juillet 2010 et le 28 juin 2010. 

5.2 Consultations facultatives 

 Le Conseil d’administration de la CNRACL a également été consulté sur le projet de 
loi bien que cette consultation ne soit pas rendue obligatoire par les textes régissant ce régime 
mais étant souhaitable aux termes de la convention d’objectifs et de gestion conclue avec cet 
organisme. Il a examiné le projet de loi lors de sa séance du 30 juin 2010. 
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Chapitre VI – Mise en œuvre, suivi et évaluation de la réforme 

6.1 Liste prévisionnelle des textes d’application nécessaire 

 Le tableau ci-dessous indique, pour chaque article du projet de loi, ceux qui appellent 
des mesures d’application et ceux qui sont d’application immédiate : 

Article du projet de loi portant réforme des 
retraites 

Texte d’application nécessaire 

Titre 1er - Disposition générales 

Article 1er - Objectifs et pilotage des régimes de 
retraites

Décret simple (composition et modalités 
d’organisation du comité ainsi que conditions dans 
lesquelles sont représentés les régimes dont le nombre 
de cotisants est inférieur à un seuil déterminé) 

Article 2 – Compétence du comité de pilotage en 
matière de revalorisation des pensions 

-

Article 3 - Droit à l’information des assurés Décret simple  

Article 4 – Détermination de la durée d’assurance et 
de la durée des services de bonifications admissibles 

-

Titre II : Dispositions applicables à l’ensemble des régimes 

Article 5 - Relèvement de l’âge légal de départ à la 
retraite et de l’âge du taux plein 

Décret simple (calendrier de montée en charge des 
bornes d’âge) 

Article 6 - Relèvement de l’âge légal de départ à la 
retraite et de l’âge du taux plein (code de la sécurité 
sociale)

  - 

Article 7 - Relèvement de l’âge légal de départ à la 
retraite et de l’âge du taux plein (code rural) 

-

Article 8 - Relèvement de l’âge d’ouverture dans les 
régimes spéciaux des fonctionnaires  

Décret simple  

Article 9 - Relèvement de l’âge d’ouverture dans les 
régimes spéciaux des fonctionnaires (coordination) 

-

Article 10 – Mise à la retraite d’office - 

Article 11 – Relèvement des limites d’âge dans la 
fonction publique 

Décret simple 

Article 12 – Relèvement des limites d’âge des 
catégories sédentaires dans la fonction publique 
(coordination) 

-

Article 13 - Neutralisation du relèvement des bornes 
d’âge pour les fonctionnaires ayant opté pour des 

-
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corps d’emplois sédentaires dans le cadre de la 
réforme « LMD » 

 Article 14 - Relèvement des limites d’âge des 
catégories actives dans la fonction publique 
(coordination) 

Décret simple 

Article 15 – Relèvement des limites d’âge de 
versement des indemnités aux travailleurs privés 
d’emploi 

-

Article 16 – Limite d’âge et durée de service des 
militaires 

Décret simple 

Article 17 – Maintien en activité au-delà de la limite 
d’âge 

-

Article 18 – Durées de services Décret simple 

Article 19 - Durées de services (coordination) - 

Article 20 – Dispositions relatives à certains statuts 
particuliers 

-

Titre III :Mesures de rapprochement entre les régimes de retraite

Article 21 - Convergence des taux de cotisation 
d’assurance vieillesse des fonctionnaires sur ceux des 
salariés du secteur privé 

Décret simple 

Article 22 - Aménagement du dispositif de retraite 
anticipée pour longue carrière 

Décret simple 

Article 23 - Fermeture du dispositif de retraite 
anticipée des parents de trois enfants 

-

Article 24 - Réforme du minimum garanti - 

Titre IV : Pénibilité 

Article 25 - Assurer un meilleur suivi des salariés 
exposés aux facteurs de risques professionnels 

Décret  simple (conditions dans lesquelles 
l’employeur consignera les risques auxquels le salarié 
est exposé) 

Arrêté (fixant le modèle de document servant de 
support à cette information) 

Articles 26 et 27 - Ouvrir des droits à retraite aux 
salariés atteints dans leur état de santé pour des 
raisons imputables au travail 

Décret (fixation du taux d’incapacité) 

Titre V : Mesures de solidarité

Article 28 - Extension de la couverture 
complémentaire d’assurance vieillesse des exploitants 
agricole 

-

Article 29 - Exclusion de l’exploitation agricole de la 
récupération sur succession du minimum vieillesse 

-
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Article 30 - Amélioration de la compensation des 
interruptions de carrière liées à la maternité 

Décret  simple (conditions dans lesquelles le montant 
des indemnités journalières sera converti en salaire) 

Article 31 - Accords d’entreprise sur l’égalité 
professionnelle 

Décret  simple (indicateurs devant faire l’objet de 
mesures de publicité) 

 Article 32 – Aide à l’embauche des seniors Décret en Conseil d’Etat 

Titre VI : Dispositions finales 

Article 33 – Conditions d’entrée en vigueur - 

6.2 Suivi de la mise en œuvre et évaluation  

Le  suivi de la mise en œuvre de la réforme et son évaluation sera effectué par le 
comité de pilotage des régimes de retraite, créé par l’article 1er du projet de loi, qui prévoit 
ainsi les modalités du suivi et de l’évaluation des mesures qu’elle met en œuvre. 

 Aux termes de la loi, avant le 31 mars 2018 le Conseil d’orientation des retraites 
remettra au Gouvernement un rapport faisant le point sur la situation des régimes de retraite 
après 2020. Sur la base de ce rapport le Gouvernement consultera le comité de pilotage des 
régimes de retraite sur un projet de réforme destiné à assurer l’équilibre des régimes de 
retraite au-delà de 2020. 

 Par ailleurs, le programme de qualité et d’efficience « Retraites » qui constitue une 
partie de l’annexe 1 au projet de loi de financement de la sécurité sociale comporte un 
ensemble d’indicateurs, assortis d’une cible quantifiée ou d’une simple trajectoire 
d’évolution, qui permettent de mesurer les progrès réalisés vers des objectifs essentiels de la 
politique des retraites, tels que : 

- la garantie d’un niveau de vie adéquat des retraités ; 

- le renforcement de la solidarité entre retraités ; 

- l’efficience de la délivrance des prestations de retraite, notamment en termes 
d’incitations au maintien dans l’emploi des personnes âgées ; 

- la viabilité du financement à moyen terme des retraites. 

Plusieurs indicateurs de ce programme sont d’ores et déjà susceptibles de contribuer 
au suivi des orientations de la loi portant réforme des retraites. On peut ainsi mentionner : 
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- le taux d’emploi des travailleurs âgés de 55 à 64 ans, afin d’illustrer l’objectif 
d’augmentation progressive et juste de la durée d’activité ; 

- les écarts de pension entre hommes et femmes, au regard de l’objectif d’amélioration 
des mécanismes de solidarité ; 

- la proportion d’assurés destinataires des relevés individuels de situation et des 
estimations indicatives globales établis par le GIP Info-Retraite, à l’appui de l’objectif 
de renforcement de la compréhension par les Français des règles de la retraite. 

Dès le programme « Retraites » qui sera annexé au projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2011, la liste des indicateurs de ce programme sera adaptée afin de 
prendre en compte au plus près les orientations du projet de loi. Des indicateurs seront ainsi 
ajoutés, afin notamment de documenter les mesures de recettes permettant le retour à 
l’équilibre du système de retraite à l’horizon 2018. 
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